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Préambule 

En ma qualité de Président du CA de Toit & moi, j’ai repris tous les dossiers importants à bras le corps 
avec les équipes de terrain et la Direction. Au-delà des dossiers récurrents de gestion quotidienne et de  
l’organisation de ma permanence sociale 3x/semaine : 

 La procédure de négociation public/privé avec Thomas&Piron aboutissant à un projet 
d’envergure, soit  la création de 323 logements dont 116 logements publics à Epinlieu.  

 La prochaine déconstruction des deux tours de la cité du Coq à Jemappes avec le relogement de 
180 familles où j’ai pris l’initiative d’organiser une rencontre citoyenne afin de rester proche des 
locataires dans un dossier humainement difficile.  

Par l’assouplissement des règles de transfert et grâce au travail des équipes de proximité, nous 
avons atteint plus de la moitié de nos objectifs malgré les règles sanitaires en vigueur. Pour ce 
quartier des Tours,  un master plan est aussi en cours ; 

 La création de différents emplois  sur lesquels j’ai personnellement travaillé ont été également 
avalisés par le CA. Ceux-ci ont permettront  de renforcer le travail de la direction et des équipes 
auprès des locataires. Il question aussi, au travers la création de ces emplois,  d’améliorer l’image 
et la communication interne et externe de la société afin de rendre plus efficaces les services.  Les 
procédures de recrutement ont dû légitiment  être ralenties par la crise du covid19 ;  

 Le  déménagement du siège social de la société Toit&moi qui est prévu d’ici cette fin d’année  
vers le nouveau bâtiment unique situé à Ghlin qui accueillera tout le personnel administratif et 
technique de T&m ; 

 Je passe toute une série d'autres dossiers que vous retrouverez dans ce rapport,  notamment le 
cadastre de l’ensemble des logements gérés par la société, en ce compris celui d’un inventaire 
précis de la présence d’humidité dans les logements que j’ai moi-même initié.  

Enfin, j’ai travaillé d’arrache-pied avec le Directeur, sur le plan de gestion et sur le futur plan stratégique 
qui vous sera probablement présenté dans les semaines à venir. 

Ce sont d’ailleurs près de 60 millions d’euros qui ont été obtenus auprès du Gouvernement Wallon pour 
rénover, améliorer l’isolation et la ventilation des logements. À terme, grâce à ces rénovations, les 
locataires paieront moins de charges et auront donc plus de pouvoir d’achat.  

Comme vous le savez, mon mandat à la Présidence de la société Toit&moi a débuté le 8 juillet 2019 et 
pris fin par mon exclusion du groupe PS en date du 28 octobre 2020. 

Vous souhaitant bonne réception, 
John JOOS  

Conseiller communal Ville de Mons  

 Membre du mouvement Citoyen 
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Rapport d’activités 2019 -2020 de conseiller communal (CDLC, art. L6431-1) 

 
NB : ce rapport couvre la période du 01/07/2019 au 31/12/2019 et fait mention de dossiers  
importants, survenus entre le 01/01/2020 et le 30/09/2020, sur lesquels j’ai travaillé en collaboration 
avec le Directeur gérant et le CA jusqu’à mon éviction. 
 
Toit & moi SCRL est une des sociétés de logements publics les plus importantes de Wallonie, et a pour 
missions principales : 
 

 de gérer et louer des logements publics ; 
 de construire des logements destinés à la location ou à la vente ; 
 d’acquérir et rénover des logements avant de les louer ; 
 d’acquérir et rénover des bâtiments pour les transformer en logements destinés à la location ; 
 d’assister les communes dans la mise en œuvre de la politique locale du logement (ancrage 

communal) ; 
 de vendre des immeubles dont elle est propriétaire. 

 
Nous disposons d’un parc immobilier d’environ 5.100 logements répartis sur quatre communes 
(Colfontaine, Frameries, Mons et Quévy). 
 
Toit & moi SCRL est une société dynamique, tournée vers le futur et où l’esprit d’équipe reste primordial.  
Sa structure opérationnelle et financière garantit une stabilité du volume de l’emploi sur le très long 
terme. 
 
Siège social : 
 
Place du Chapitre, 2 
7000 Mons 
RPM : 0401.125.484 
 
Agréation de la Société Wallonne du Logement n°5390 
 
« Toit&moi, immobilière sociale de la région montoise », a été constituée sous la raison sociale « Société 
Coopérative d’Habitations à Bon Marché « Notre Maison » » par acte sous seing privé en date du 25 
décembre 1927, publié aux annexes du Moniteur Belge du 10 février 1928 sous le numéro 1509. 
 
Les statuts et la dénomination ont été modifiés à diverses reprises et pour la dernière fois au terme d’un 
acte reçu par le Notaire Julien Franeau le 18 mai 2018, publié aux annexes au Moniteur Belge du 15 juin 
2018 sous le numéro 18098815. 
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 TOIT&MOI 
 
 

 Présentation 
 

 
Toit & moi est l'une des 64 sociétés de logements de service public en Wallonie.  
 
Agréée par la Société Wallonne du Logement, elle couvre les entités de Mons, Frameries, Colfontaine et 
Quévy. 
 

 
www.toitetmoi.be 
 

 
 

 Mission et rôle de chacun 
 

Le graphique ci-dessous montre les différents niveaux décisionnels où intervient la SCRL 
Toit&moi afin de remplir les objectifs qu’elle se doit de respecter. Chacun des ensembles montre 
les matières et domaines Toit&moi dont elle est responsable. Essentiellement, la mission de 
notre société est de mettre à disposition des logements aux bénéficiaires définis par les autorités 
régionales et selon des critères de qualité et de conformité définis par ces mêmes autorités. Les 
missions de protection des locataires, de conflit de voisinage, de circulation dans les quartiers, de 
protection des habitants ne sont clairement pas du ressort de notre société. L’attention et 
l’approche sociale que nous développons au bénéfice de nos locataires sont mises en valeur dans 
le secteur et méritent à ce titre d’être soulignées. Nous sommes, en effet, une des rares SLSP à 
créer et maintenir des partenariats visant à offrir aux habitants des quartiers ; mais également à 
encourager un accompagnement social individuel et adapté aux difficultés des habitants de nos 
quartiers.   
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La Constitution Belge énonce dans son article 23 ce qui suit :  

    « Chacun a le droit de mener une vie conforme à la dignité humaine. 

à cette fin, la loi, le décret ou la règle visée à l'article 134 garantissent, en tenant compte des obligations correspondantes, 
les droits économiques, sociaux et culturels, et déterminent les conditions de leur exercice. 

Ces droits comprennent notamment : 

1° le droit au travail et au libre choix d'une activité professionnelle dans le cadre d'une politique générale de l'emploi, visant 
entre autres à assurer un niveau d'emploi aussi stable et élevé que possible, le droit à des conditions de travail et à une 
rémunération équitables, ainsi que le droit d'information, de consultation et de négociation collective ; 

2° le droit à la sécurité sociale, à la protection de la santé et à l'aide sociale, médicale et juridique ; 

3° le droit à un logement décent ; 

4° le droit à la protection d'un environnement sain ; 

5° le droit à l'épanouissement culturel et social ; 

6° le droit aux prestations familiales. » 

 
 

Seule, notre société n’arriverait pas à relever ce défi pour l’ensemble des personnes louant un 
logement chez Toit&moi. Si le premier cercle est à envisager comme étant d’accompagner et 
informer au mieux les candidats-locataires dans leurs démarches de trouver un logement, nos 
services sont en première ligne.  
 
Une fois locataire, et afin d’offrir à chacun d’eux un épanouissement personnel et un 
environnement agréable (notamment en favorisant son intégration et son implication dans son 
quartier), nous entretenons des partenariats (second cercle) avec plusieurs institutions qui ont 
pour mission de dynamiser les dits-quartiers afin qu’elles ne soient pas « que des cités dortoirs ». 
Y apporter de la culture, du sport, de l’économie locale (circuit court), de la vie sociale ; voilà ce à 
quoi nous nous engageons en tant que coordinateur de ces différentes missions.  
 
Par ailleurs, pour les personnes trouvant temporairement plus de difficultés dans leur parcours, 
un accompagnement individuel est également prévu, et renforcé par le biais d’institutions telles 
qu’ACASA ou le SAFB. 

 
Les besoins des communes en termes de logements publics, de réhabilitation de quartier 
(nouvelles constructions, …), de rénovation d’ensemble ou la sécurisation d’espaces publics sont 
également concertés à un niveau plus élevé. C’est là que revêt toute l’importance d’une 
harmonie entre notre société et les communes (il s’agit du troisième cercle). 

 
Enfin, le dernier cercle est celui où se dessinent les réflexions stratégiques sur le futur du 
logement public et les synergies à dégager entre les différents acteurs de celui-ci. 

 
La SCRL Toit&moi essaie, parallèlement à ses ambitieux projets, d’être présente dans les 
différentes sphères de réflexions et de décisions.  
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 Toit&moi en quelques chiffres 
 
 
 

  5.104 LOGEMENTS  

   11.175 HABITANTS  

   1.866 CANDIDATS LOCATAIRES 

     100 COLLABORATEURS ACTIFS  

      18.530.718 € DE LOYERS NETS 

     290.179 € RÉSULTAT COMPTABLE 

   292 € LOYER MENSUEL NET MOYEN 
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 Les organes de gestion 
 

 
En date du 1er juillet 2019, L’Assemblée Générale de l’Immobilière sociale Toit&moi a désigné le cabinet 
SCPRL "JOIRIS, ROUSSEAUX & Co, Reviseurs d’entreprises associés" - rue de la Biche, 18 à 7000 MONS, en 
tant que commissaire-réviseur de la SCRL Toit&moi pour une durée de 3 ans, pour un montant forfaitaire 
annuel de 12.000 € HTVA. 
 
Aucune autre mission que celle de certification des comptes ne leur a été confiée en 2019. 
 

 
L’Assemblée Générale 

 
L’Assemblée Générale rassemble l’ensemble des membres associés de la société.  
 
Le capital social est réparti de la manière suivante : 
 

 Nombre de parts % 
Région Wallonne 17.935 25,28% 
Province du Hainaut 12.557 17,70% 
Ville de Mons 2.2476 31,68% 
Commune de Frameries 2.700 3,81% 
Commune de Colontaine 7.639 10,77% 
Commune de Quévy 200 0,28% 
CPAS de Mons 5.410 7,63% 
CPAS de Colfontaine 775 1,09% 
AIS 1.250 1,76% 
TOTAL 70.942 100,00% 
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Graphique 1 : Répartition des parts sociales par coopérateur 
 
 

 
Répartition des logements par entité 
 

 
Lgts 

 sociaux 
Lgts  

moyens 
Lgts 

équilibre 
Autres 

 
TOTAL 

 
Ville de Mons 3326 34 41 21 3422 
Commune de Frameries 834 6 14 9 863 
Commune de Colfontaine 787 0 9 3 799 
Commune de Quévy 20 0 0 0 20 
TOTAL 4967 40 64 33 5104 

 
 

 

Graphique 2 : coopérateurs de la slsp Toit&moi 
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Graphique 3 : Répartition des logements par entité 
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Le Conseil d’Administration 

 
Le Conseil d’Administration se compose des représentants des coopérateurs, du CCLP et du commissaire 
de la SWL.  Il se réunit régulièrement afin de délibérer de la gestion de la société et de statuer sur les 
projets en cours ou à venir. 

Le Conseil d’Administration de la société a été renouvelé le 1er juillet 2019 conformément au Code de la 
Démocratie Locale. Les membres des différents organes de gestion ont été légalement désignés, et ce 
par décision de l’Assemblée Générale et conformément à la clé D’hondt.   

 
Jusqu’au 30 juin 2019, le Conseil d’Administration était composé comme suit : 
 

 
Président :   
Jean-François LACOMBLET Commune de Colfontaine 
Vice-Président :   
Achile SAKAS Ville de Mons 
Administrateurs :    
Khadija NAHIME Ville de Mons 
Stéphane BERNARD Ville de Mons 
Caroline DEFRISE Ville de Mons 
Marie MEUNIER Ville de Mons 
Hervé JACQUEMIN Ville de Mons 
Pierre-Antoine STURBOIS Ville de Mons 
Savine MOUCHERON Ville de Mons 
Laurette PREVOT Ville de Mons 
Claude DUFRASNE Commune de Frameries 
Guiseppe LIVOLSI Commune de Colfontaine 
Claude DEMAREZ  Commune de Quévy 
Chantal BOUCHEZ CPAS de Mons 
Martine  HUART CPAS de Colfontaine 
Pascal LAFOSSE Province du Hainaut 
Isabelle  DINANT CCLP 
Alain HOLLANDE CCLP 
Stefano MINNI  Région Wallonne 
Jean-Marc LECOCQ Région Wallonne (Entré : 21/09/2018 – Sorti : 24/01/2020) 
Christian LERICHE AIS (Coopérateur entré en date du 23/03/2018) 
Commissaire SWL    
Bernard POIVRE SWL (Sorti le 1/02/2019) 
Thibaut GORET SWL (Entré : 01/02/2019 – Sorti : 30/09/2019) 
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Au cours de ces 6 premiers mois, le Conseil d’Administration s’est réuni 5 fois.  
 
Le taux de présence moyen était de 60 %. 
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Depuis le 1er juillet 2019, la composition du Conseil d’Administration est la suivante : 
 

Président :    
John JOOS Ville de Mons 
Vice- Président :   
Maxim  COCU Commune de Colfontaine (Sorti le 18/10/2019) 
Antonio DEZUTTER Commune de Colfontaine (Entré le 18/10/2019) 
Administrateurs :   
Hervé JACQUEMIN Ville de Mons 
Stéphane MAUCCI Ville de Mons 
Savine MOUCHERON Ville de Mons 
Khadija  NAHIME Ville de Mons 
Maxime POURTOIS Ville de Mons 
Samuël QUIEVY Ville de Mons 
Mathieu VELTRI Ville de Mons 
Pierre GILLIS Ville de Mons 
Didier DRAUX Commune de Frameries 
Ghislain STIEVENART Commune de Frameries 
Salvator CARRUBBA Commune de Colfontaine 
Paulette RUY Commune de Quévy 
Chantal BOUCHEZ CPAS de Mons 
Sylvie MURATORE CPAS de Colfontaine (Sortie le 14/02/2020) 
Pascal LAFOSSE Province du Hainaut 
Isabelle  DINANT CCLP 
Alain HOLLANDE CCLP 
Stefano MINNI Région Wallonne 
Jean-Marc LECOCQ Région Wallonne 
Sébastien SAKKAS AIS 
Commissaire SWL   
Thibaut GORET SWL (Sorti le 30/09/2019) 
Olivier  VANDENHOUTE SWL (Entré le 01/10/2019) 

 
Au cours de ces 6 derniers mois, le Conseil d’Administration s’est réuni 7 fois.  
 
Le taux de présence moyen était de 79 %. 
 
 
 
En juillet 2019, conformément au CWLDH et au CDL, les organes de gestion, que sont le Comité de 
Direction et le Comité d’Attribution ont été renouvelés. 
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Comité de Direction 

 
Composé de membres issus du Conseil d’Administration, le Comité de Direction se réunit afin de 
délibérer conformément aux délégations de pouvoirs qui lui ont été accordées. 
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Jusqu’au 30 juin 2019, le Comité de Direction était composé comme suit : 

 
Président :    
Jean-François LACOMBLET Commune de Colfontaine 
Vice-Président :   
Achile SAKAS Ville de Mons 
Administrateurs :    
Hervé JACQUEMIN Ville de Mons 
Savine MOUCHERON Ville de Mons 
Claude DUFRASNE Commune de Frameries 
Martine  HUART CPAS de Colfontaine 
Pascal LAFOSSE Province du Hainaut 
Commissaire SWL    
Thibaut GORET SWL (Sorti le 30/09/2019) 

 

 
Au cours de ces 6 premiers mois, le Comité de Direction s’est réuni 1 fois.  
 
Le taux de présence était de 100 %. 
 
Depuis le 1er juillet 2019, la composition du Comité de Direction est la suivante : 
 
Président :   
John JOOS Ville de Mons 
Vice- Président :   
Maxim  COCU Commune de Colfontaine (Sorti le 18/10/2019) 
Antonio DEZUTTER Commune de Colfontaine (Entré le 18/10/2019) 
Administrateurs :   
Hervé JACQUEMIN Ville de Mons 
Samuël QUIEVY Ville de Mons (Voix consultative) 
Didier DRAUX Commune de Frameries 
Ghislain STIEVENART Commune de Frameries 
Chantal BOUCHEZ CPAS de Mons 
Pascal LAFOSSE Province du Hainaut 
Commissaire SWL   
Thibaut GORET SWL (Sorti le 30/09/2019) 
Olivier  VANDENHOUTE SWL (Entré le 01/10/2019) 

 
Au cours de ces 6 derniers mois, le Comité de Direction s’est réuni 1 fois.  
 
Le taux de présence lors de cette réunion était de 100 %. 
 



Rapport d’activités 2018-2019 du Conseiller communal John Joos 

 

18 

 

Comité d’attribution 

 
En 2019, le Comité d’Attribution de la société s’est réuni 12 fois afin d’assurer l’attribution des 
logements dans le strict respect des règlementations en vigueur. 

Jusqu’au 30 juin 2019, le Comité d’Attribution était composé comme suit : 

 
Présidente :   

Roselyne BRUNEEL Ville de Mons 

Membres :   

Yvon DRAUX Commune de Colfontaine 

Daphné BEAUVOIS Commune de Frameries 

Membres siégeant comme travailleurs sociaux : 

 

Virginie WILLEQUET ASBL Régie des Quartiers 

Sabine ROSOOR AIS 

Commissaire SWL   

Thibaut GORET SWL (Sorti le 30/09/2019) 

 
Au cours de ces 6 premiers mois, le Comité d’attribution s’est réuni 6 fois.  
 
Le taux de présence était de 86,6 %. 
 
Depuis le 1er juillet 2019, la composition du Comité d’Attribution est la suivante : 
 
Président f.f. :   
Yvon DRAUX Commune de Colfontaine 
Membres :   
Roselyne BRUNEEL Ville de Mons 
Daphné BEAUVOIS Commune de Frameries 
Membres siégeant comme travailleurs sociaux : 
Virginie WILLEQUET  
Commissaire SWL   
Thibaut GORET SWL (Sorti le 30/09/2019) 
Olivier  VANDENHOUTE SWL (Entré le 01/10/2019) 

 
Au cours de ces 6 derniers mois, le Comité d’attribution s’est réuni 5 fois.  
 
Le taux de présence était de 95 %. 
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Le CCLP – Comité Consultatif de Locataires et de Propriétaires 

 
Le Comité Consultatif de Locataires et de Propriétaire est composé de membres élus par les locataires et 
propriétaires de logements.   
 
L’article 155§1 du Code Wallon du Logement et de l’Habitat Durable précise : 
 
« Le comité consultatif des locataires et des propriétaires rend un avis préalable et obligatoire sur: 
  

 Les relations entre la société, les propriétaires et les locataires et l’information relative à toute 
matière portant sur les droits et obligations respectifs des sociétés, d’une part, et des 
propriétaires et des locataires, d’autre part.  

 L’animation et les activités sociales et culturelles dans les immeubles ou groupes d’immeubles 
dépendant de la société.  

 L’entretien et la rénovation des logements et de leurs abords.  
 Le décompte annuel des charges, ventilées selon leur nature, le mode de répartition de celles-ci, 

le montant des provisions y afférentes.  
 Les mesures générales à prendre pour le recouvrement des arriérés de loyers et de charges.  
 Le règlement d’ordre intérieur des immeubles.  
 Les projets, la conception et la réalisation de tous les équipements collectifs à créer ou à 

réaménager ainsi que sur les projets de construction de la société.  » 

 
 
Depuis 2018, le CCLP se compose comme suit : 
 
NOM PRENOM LOCALITE 
ASLI Aomer PATURAGES 
BOITTE Marguerite JEMAPPES 
CAPPELLE Didier CUESMES 
CAVALIERE  Sesto NIMY 
COUNE Patricia FRAMERIES 
COUSAERT Myriam CUESMES 
DEVAUX Michel NIMY 
DINANT Isabelle MONS 
DUCROT Bertrand JEMAPPES 
DULIERE Roland CUESMES 
GRUNZE  Freddy JEMAPPES 
HOLLANDE Alain OBOURG 
KALIHUNGU Adrien JEMAPPES 
LECOCQ Franck FRAMERIES 
LORETTE Pierre LA BOUVERIE 
MUJINGA LUABA  Marie-Jeanne FLENU 
PRADEL Sandrine HAVRE 
RENAUT Michel NIMY 
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 DIRECTION GÉNÉRALE 
 

 Evénements marquants 
 
 

Lors du premier trimestre 2019, l’essentiel des dossiers stratégiques a été, selon les bonnes règles de 
gouvernance, postposé pour le Conseil d’Administration et les organes futurs de gestion composés 
par ce nouveau Conseil d’Administration. 
 
L’instruction du dossier pénal des bardages des Tours de Jemappes, avec « plainte contre la SA 
Colinet, la SCRL Toit&moi et contre X » s’est clôturée en octobre par la ré-audition de deux 
protagonistes.  Le dossier est désormais clôturé et dans les mains de la juge d’instruction. 
 
Ce n’est qu’en juillet 2019, à la suite de l’installation du nouveau Conseil d’Administration et des 
différents organes de gestion, tous installés en respect du Code de la Démocratie Locale, que les 
nouveaux membres du Conseil d’Administration ont pris connaissance du fonctionnement de la 
société, des dossiers stratégiques futurs et de leur avancée.  
 
Ont notamment été abordés de manière concrète :  
 
 Le dossier d’Epinlieu : PPP avec Thomas&Piron, où la légalité de chacune des étapes a été 

encadrée par nos conseils, la société Equal ; 
 

 Le dossier de Jemappes, où les tergiversations du soumissionnaire désigné, ainsi que les 
malfaçons constatées en 2018, ont amené le Directeur Gérant et le Conseil d’Administration, par 
souci de sécurité, à le poursuivre en justice pour dédommagements ; 
 

 La réflexion sur le devenir des Tours de Jemappes, avec, sur base d’un dossier le plus objectif 
possible présenté par le management, une décision menant à la déconstruction des Tours et 
parallèlement la réalisation d’une étude de réhabilitation du quartier sur base des concepts de 
l’économie circulaire.  
 

 La définition des besoins en ressources humaines dans différents services de la société. Ceci a 
soulevé la validité de la délégation de pouvoirs confiée au Directeur Gérant. Il a été décidé de 
revoir, en 2020, une délégation de pouvoirs plus cohérente avec les circulaires et impositions du 
CWLHD. 
 

 Dans le cadre du Plan Stratégique Transversal (PST) de chacune des communes, nous les avons 
sollicitées pour connaître leurs besoins en termes de politique du logement public. Ceux-ci ont 
été pris en compte dans leur presque totalité, et seront définitivement actés lors de 
l’approbation par le Conseil d’Administration du plan de gestion de notre société. 
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 Le déménagement de l’ensemble des services vers notre nouveau siège a permis d’avancer 
également sur la cession des deux bâtiments administratifs actuels. 
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 Les marchés publics 
 
 

Bons de commande en 2019 

 
Sont concernés :  

 PNSPP <  30.000,00€ hors tva de services et fournitures 
 Marchés sur accord-cadre < 30.000,00€ hors tva 

 
Commandes par procédure négociée 213 
Marchés sur accord-cadre 2109 

 
 

Marchés publics notifiés par le Directeur-Gérant et le Directeur Technique en 2019 

 
Sont concernés 20 marchés publics :  

 PNSPP < 30.000,00€ hors tva de travaux 
 Accord-cadre < 30.000€ hors tva 

 
Abréviations :  
PNSPP = procédure négociée sans publication préalable   
 

N° 
référence 

Intitulé Date de 
début 

Date de fin Montant 
estimé hors 
tva 

Procédure de 
mise en 
concurrence 

S/19/0132 Expertises suite sinistres 27/07/2019 26/07/2023 Max. 
30.000,00€ 

Accord-cadre de 
services 

S/18/0380 Destruction d’archives 14/03/2019 13/03/2023 Max. 
30.000,00€ 

Accord-cadre de 
services 

S/19/0152 Terminaux de paiement 10/01/2019 9/01/2023 +/- 2.699,00€ Contrat de 
services 

F/18/0316 Fourniture de type 
« boiseries » 22/05/2019 21/05/2023 Max. 

30.000,00€ 
Accord-cadre de 
fournitures 

T/19/0396 Remplacement d’un 
escalier 23/10/2019 01/01/2020 2.740,00€ PNSPP 

T/18/0375 Démolition d’une annexe, 
Abbaye 105 5/08/2019 22/08/2019 9.768,74€ PNSPP 

T/18/0374 Remise en état de dalles 
béton, esplanade Magnolia 22/04/2019 6/05/2019 24.830,75€ PNSPP 

T/18/0378 Remise en état de crépis, 
divers sites 30/09/2019 30/10/2019 12.865,95€ PNSPP 
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T/18/0379 
Remplacement de 
l’alimentation électrique, 
parking Flora Tristan 

25/02/2019 4/03/2019 7.307,00€ PNSPP 

S/19/0289 
SMS Gateway (envoi de sms 
automatiques aux 
locataires) 

1/12/2019 30/11/2019 2500,00 € Contrat de 
services 

T/19/0390 Remise en état de terrain, 
Buissons 20 2/05/2019 17/05/2019 6.236,00€ PNSPP 

T/19/0391 Remplacement de portes RF 
sur divers logements 19/06/2019 19/09/2019 9.989,31€ PNSPP 

T/19/0393 Réalisation de garde-corps 
et mains-courantes  19/06/2019 10/07/2019 5.488,37€ PNSPP 

T/19/0395 Réparation de toitures, 
divers sites 15/01/2020 1/02/2020 5.232,68€ PNSPP 

S/19/0404 
Bureau d’avocat assurant la 
défense du CA : litige 
Jemappes ‘affaire Colinet’ 

1/07/2019 30/06/2023 Max. 
30.000,00€  

Accord-cadre de 
services 

S/19/0412 Dépannage d’alarmes 
incendie 25/10/2019 24/01/2020 Max. 

30.000,00€  
Accord-cadre de 
services 

T/18/0384 Fourniture et pose de 2 
clôtures Février 2019 9.109,00€ PNSPP 

T/18/0385 
Réparation du raccord à 
bride sur une installation 
sanitaire 

Février 2019 1.697,90 PNSPP 

T/19/0389 
Réparation tête de boucle 
production d'eau chaude - 
Triolet à Jemappes 

Janvier 2019 1.132,00€ PNSPP 

T/19/0405 Etançonnement du 
logement, rue du By 39 Juillet 2019 10.722,77€ PNSPP 
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Marchés publics attribués par le Conseil d’Administration en 2019 

 
Sont concernés 36 marchés publics :  

 
Abréviations : 
PNSPP = procédure négociée sans publication préalable   
PNDAPP = procédure négociée directe avec publication préalable 
POB = procédure ouverte avec publicité nationale 
POE = procédure ouverte avec publicité européenne 

 
ACCORDS-CADRES DE FOURNITURES   
 

N° 
référence Intitulé Date de 

début Date de fin Montant estimé 
hors tva 

Procédure de mise 
en concurrence 

F/18/0058 Fournitures de bureaux 
et d’ateliers sociaux 20/03/2019 19/03/2023 Max. 

144.000,00€ PNSPP 

F/19/0278 Fourniture d’électricité et 
de gaz naturel 1/01/2020 31/12/2022 1.000.000,00€ POE 

 
 
ACCORDS-CADRES DE SERVICES 
 

N° référence Intitulé Date de 
début Date de fin 

Montant 
estimé hors 
tva 

Procédure de mise 
en concurrence 

S/18/0178.1 
Missions liées au 
bâtiment  
missions d’auteur de 
projet 

S/18/0178.2 
Missions liées au 
bâtiment  
missions de coordination 
sécurité-santé 

S/18/0178.3 
Missions liées au 
bâtiment  
missions d’ingénieur en 
stabilité 

S/18/0178.4 
Missions liées au 
bâtiment  
missions d’ingénieur en 
techniques spéciales 

22/04/2019 21/04/2023 130.000,00€ PNSPP 

S/16/0300 Entretien écologique des 
espaces verts – août 

NA NA 30.305,74€ Bon de commande 
sur accord-cadre 
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2018 

S/18/0295 Numérisation de dossiers 28/08/2019 27/08/2023 Max. 
221.000,00€ POE 

S/18/0114 Lutte contre les nuisibles 28/05/2019 27/05/2020 Max. 
144.000,00€ Reconduction  

S/20/0048.6 Entretiens et réparations 
de véhicules « Skoda » 

S/20/0048.1 Entretiens et réparations 
de véhicules « VW » 

S/20/0048.11 Entretiens et réparations 
de véhicules « pneus » 

9/02/2020 8/02/2021 35.000,00€ PNSPP (répétition) 

S/18/0295 Numérisation de 
dossiers, commande 28/8/2019 27/8/2023 45.650,00€ Marché sur accord-

cadre 
S/19/0348.2 Entretiens et réparations 

de véhicules - Mitsubishi 
S/19/0348.3 Entretiens et réparations 

de véhicules - Renault 
S/19/0348.5 Entretiens et réparations 

de véhicules - Volvo 

6/9/2019 5/9/2020 Max. 
50.000,00€ PNSPP 

S/19/0040 
Contrôles et inspections 
d’installations techniques 
et d’équipements 

26/07/2019 Max. 
25/07/2023 

Max. 
221.000,00€ AOB 

 
MARCHÉ DE SERVICES 
 

N° 
référence Intitulé Date de 

début Date de fin 
Montant 
d’attribution 
Hors tva 

Procédure de mise 
en concurrence 

S/18/0080 

Réviseur : exécution des 
procédures de contrôle de 
la comptabilité et des 
comptes annuels de la 
société conformément au 
titre VII du code des 
sociétés 

2019 2021 36.000,00€ PNSPP 

S/18/0024 Calorimètres, compteurs 
d’eau : fourniture et relevés 1/07/2019 30/06/2029 600.000,00€ POE 

S/19/0388 Réalisation d’inventaires 
amiante 27/04/2019 26/04/2021 61.675,00€ PNSPP 

S/18/0371.1 Nettoyage de communs 
d’immeubles 1/07/2019 30/06/2020 223.919,95€ 

S/18/0371.2 Nettoyage de communs 
d’immeubles - vitres 1/07/2019 30/06/2020 11.254,00€ 

POE 

S/19/0392.2 
Etude urbanistique, 
technique et sociologique 
sur le site des résidences 
Flora Tristan et Elsa Triolet 

01/01/2020 Fin mars 
2020 85.225,00€ PNSPP 

S/19/0309 Gestion des réseaux 
informatiques et télécoms 23/10/2019 22/10/2020 30.000,00€ PNSPP 

S/19/0086 Maintenance des 
ascenseurs 14/12/2019 13/12/2020 200.000,00€ POE 

S/19/0159.1 
Maintenance des 
installations de détection 
incendie 

14/01/2020 13/01/2024 500.000,00€ 

S/19/0159.2 
Maintenance des 
installations de détection 
incendie 

25/01/2020 24/01/2024 135.811,20€ 
POE 

 



Rapport d’activités 2018-2019 du Conseiller communal John Joos 

 

27 

MARCHÉ DE TRAVAUX 
 

N° 
référence Intitulé Date de 

début Date de fin 
Montant 
estimé hors 
tva 

Procédure de mise 
en concurrence 

T/18/0315 

Remplacement et 
maintenance des systèmes 
d’interphonie présents 
dans les bâtiments mis à 
disposition des systèmes 
AVJ, 7033 Cuesmes 

2/09/2019 1/12/2023 

Max. 
144.000,00€ 

dont 
74.770,56€ 

pour les 
travaux 

PNSPP 

T/18/0374 
Remise en état de dalles 
béton, esplanade 
Magnolias à Cuesmes 

22/04/2019 6/05/2019 24.830,75€ PNSPP 

T/18/0361 Aménagement des abords, 
cité Bary à Cuesmes 20/01/2020 19/03/2020 87.539,42€ PNSPP 

T/18/0358 Démolition de 2 
logements, Epinlieu 16/09/2019 19/11/2019 37.411,88€ PNSPP 
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ACCORDS-CADRES DE TRAVAUX 
 

N° 
référence Intitulé Date de 

début Date de fin Montant estimé 
hors tva 

Procédure de mise 
en concurrence 

T/15/0266 Travaux divers de 
désamiantage 11/02/2019 10/02/2020  5.186.000,00 € Reconduction de 

marché 

T/15/0265 

Travaux divers de 
peintures intérieures et 
entretien de menuiseries 
extérieures – approbation 
d’une commande 

15/06/2016 14/06/2020 55.474,60€ Commande sur 
accord-cadre 

T/16/0153 
Remplacement de 
canalisations de gaz 
vétustes, filtres à gaz non 
conformes à remplacer 

Fin 2019 45.000,00€ Commande sur 
accord-cadre 

T/19/0394 
Installation et mise en 
conformité de systèmes de 
chauffage 

29/10/2019 28/10/2020 Max. 
144.000,00€ PNSPP 

T/19/0153 
Remplacements partiels 
ou complets d’installations 
gaz et réparations 
ponctuelles 

10/02/2020 19/02/2024 400.000,00€ PNDAPP 

 
 
 
 

Marché non attribué 

 
 S/19/0159 « Maintenance des installations de détection incendie » : offres irrégulières 

 
 

Marché annulé 

 
 S/19/0309 « Gestion du réseau informatique » - modifications à apporter au cahier des charges 

 

Marché refusé par la Société Wallonne du Logement 

 
Aucun marché n’a fait l’objet ni d’une suspension ou d’une annulation par la tutelle.  

 
 

Marché ayant fait l’objet d’un recours au Conseil d’Etat 

 
 S/18/0295 « Numérisation de dossiers » : jugement en faveur de Toit&moi  

 
 
 
 
 



Rapport d’activités 2018-2019 du Conseiller communal John Joos 

 

29 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Le Règlement Général sur la Protection des Données 
 
Le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) garantit la protection des données à 
caractère personnel des citoyens européens. Applicable depuis le 25 mai 2018, il a été intégré dans 
toutes les démarches de la société. 
 
Délégué à la protection des données (DPO) : Madame Christelle GERARD 
 
Missions du Délégué à la Protection des Données (article 39 du RGPD) : 

 Informer et conseiller le responsable du traitement ou le sous-traitant ainsi que les employés qui 
procèdent au traitement sur les obligations qui leur incombent en vertu du présent règlement et 
d'autres dispositions du droit de l'Union ou du droit des États membres en matière de protection 
des données ; 

 Contrôler le respect du présent règlement, d'autres dispositions du droit de l'Union ou du droit 
des États membres en matière de protection des données et des règles internes du responsable 
du traitement ou du sous-traitant en matière de protection des données à caractère personnel, y 
compris en ce qui concerne la répartition des responsabilités, la sensibilisation et la formation du 
personnel participant aux opérations de traitement, et les audits s'y rapportant ; 

 Dispenser des conseils, sur demande, en ce qui concerne l'analyse d'impact relative à la 
protection des données et vérifier l'exécution de celle-ci en vertu de l'article 35 ; 

 Coopérer avec l'autorité de contrôle ; 
 Faire office de point de contact pour l'autorité de contrôle sur les questions relatives au 

traitement, y compris la consultation préalable visée à l'article 36, et mener des consultations, le 
cas échéant, sur tout autre sujet. 

 
Le Délégué à la Protection des Données tient dûment compte, dans l'accomplissement de ses missions, 
du risque associé aux opérations de traitement compte tenu de la nature, de la portée, du contexte et 
des finalités du traitement. 
 
 

Principales actions mises en œuvre en 2019 

 
 Tenue d’ateliers RGPD sur les thèmes suivants : 

 La gestion des incidents ; 
 Le registre de traitements ; 
 Les droits de la personne ; 
 Les relations avec les sous-traitants. 
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 Création d’une application « registre de traitement » et début d’encodage des activités de 
traitement ; 

 Poursuite du travail d’identification des marchés publics où les prestataires sont des sous-
traitants au sens du RGPD (service marchés publics) ; 

 Sensibilisation du personnel à la notion d’incidents relative au RGPD ; 
 Mise en place d’un registre de traitement des caméras (Service Sécurité Bien-être) ; 
 Gestion de diverses demandes/questions de tiers nécessitant un traitement de données à 

caractère personnel de la part de Toit&moi ; 
 Mise en place d’une procédure de gestion des accès AIGLES ; 
 Communication d’informations au personnel et sensibilisation sur les bonnes pratiques en 

matière de protection des données ; 
 Conseils et aide du DPO aux différents services internes relativement aux questions RGPD ; 
 Gestion des incidents RGPD ; 
 Tenue de plusieurs réunions entre le DPO interne et le consultant pour avancer dans la mise en 

conformité RGPD. 
 
 

Gestion des incidents/violations de données 

 
En 2019, un incident a été géré par le DPO : 
 

 Bitlock : en date du 24/06/2019, notre système informatique a été piraté par un logiciel de 
rançon. Nos serveurs informatiques ont été bloqués. Le système informatique de la Société, ainsi 
que la téléphonie, ont été inaccessibles pendant une dizaine de jours. 
 
Les back-ups réalisés quotidiennement ont permis de restaurer l’ensemble des données de la 
Société sans perte majeure. Aucun vol de données n’a été effectué, le piratage par bitlock n’avait 
pour but que de bloquer le serveur et le paiement d’une rançon pour le déblocage. 
 
L’ensemble du réseau et des données a été restauré début juillet. Un nouveau système de 
téléphonie a été mis en place et les protocoles d’accès aux serveurs (connexions VPN) ont été 
modifiés pour plus de sécurisation des données. 
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 RESSOURCES HUMAINES 
 
 

 Quelques chiffres clés  
 
100 personnes ont été occupées au cours de l’année 2019 au sein de Toit&moi. 
 
Au cours de l’année 2019, nous avons enregistré : 

 6 nouvelles entrées en service ; 
 3 départs ; 
 5 accidents de travail (dont 2 accidents sur le chemin du travail). 

 
 

 Les événements marquants 
 
Au cours de l’année 2019, les éléments repris ci-dessous sont les évènements qui peuvent être 
considérés comme marquants vis-à-vis de leur impact sur la gestion des Ressources Humaines : 
 
 Modification de l’organigramme 

 

 
 
Vis-à-vis de l’organigramme précédent, les principales modifications apportées sont les suivantes : 
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 Département technique : le service « Travaux et Rénovations », et le service « Projets » ont 
été créés.  L’objectif étant de scinder l’activité courante des projets de plus grande ampleur, 
de sorte que chacun puisse se concentrer sur les objectifs et délais confiés dans leur 
domaine. 

 Département administratif : un quality-manager a été engagé avec pour mission de fluidifier 
la communication entre services et en conséquence de revoir les procédures de contrôle 
interne liées à ces transferts d’informations.  
 

 Engagements  
 
Lors des réflexions concernant le nouvel organigramme, il est apparu également que certains 
services devaient être renforcés et que certaines fonctions étaient manquantes au sein de 
l’entreprise.   
 
Des recrutements ont donc été planifiés au cours du dernier trimestre 2019, pour des engagements 
dans le courant de l’année 2020 (ce planning a été fortement perturbé suite à la crise sanitaire liée 
au Covid-19).  
 
Parallèlement, la société entend intensifier l’automatisation de certaines tâches administratives et, 
au travers de plans de formation, affecter potentiellement le personnel à l’exercice d’autres tâches. 
Il est, bien évidemment, exclu pour le management de fragiliser les avancées acquises lors de ces 
dernières années en termes de rigueur et d’efficacité administrative, financière et technique.  
 

 Nouveau siège administratif 
 
Le déménagement vers le site unique de Ghlin est programmé au cours du dernier trimestre de 
l’année 2020. Les préparatifs de ce déménagement ont été initiés en collaboration avec le 
personnel. C’est dans ce cadre que certains process et certaines méthodes de gestion de documents 
ont été revus sous l’angle de la dématérialisation.  La société tend progressivement vers une 
politique du « zéro papier ». 

 
 Piratage informatique 

 
Au milieu de l’année 2019, la société a été victime d’un piratage informatique significatif 
(ransonware). L’ensemble des serveurs de données ont été cryptés, rendant toute utilisation des 
données impossible. Cela a accéléré notre transition vers une solution informatique beaucoup plus 
sécurisée. 

 
 Mise en place d’un nouveau Conseil d’Administration.  Le renouvellement du CA s’est opéré en 

juillet 2019. Les nouveaux membres du Conseil d’Administration ont pu prendre connaissance du 
fonctionnement de la société, et des dossiers importants à gérer. L’objectif principal est de 
poursuivre le travail entamé lors des six dernières années. En outre, les membres du Conseil 
d’Administration ont confirmé leur volonté d’une plus grande cohérence entre les différents niveaux 
décisionnels. Ceci devrait permettre de concrétiser les projets initiés tant en termes de 
réhabilitation des quartiers et de travaux de rénovation énergétique qu’en termes de partenariats 
et de synergie entre les différentes institutions communales et para-communales. 
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C’est, dès lors, dans une logique de continuité de gestion que s’est opéré ce renouvellement de 
l’organe principal de gestion.  

 
 
 
 
 
 
 
 

 Politique en matière de ressources humaines 
 
Ci-dessous, nous reprenons quelques tableaux synthétiques relatifs aux travailleurs de notre société.  
 
Au-delà de ces données, nous tenons à souligner le climat très positif qui règne au sein de la société. La 
très grande majorité du personnel a cette envie de progresser et donc de faire progresser la société. 
Avec cet état d’esprit, l’équipe de direction peut aisément insuffler une professionnalisation 
grandissante dans chacun des services, avec ce souci de tendre vers l’excellence.  
 
Ce souci se matérialise concrètement par une remise en question constante des process actuellement en 
place au sein de l’entreprise.  
 
L’accent est mis sur l’efficacité (respect des délais) et la transversalité au sein des différents services de 
la société.  
 
Ces objectifs sont partagés par tous. La crise sanitaire que nous vivons actuellement a notamment été 
mise à profit pour anticiper au mieux les échéances à venir en vue d’alléger la charge administrative 
future (rédaction de cahiers de charges, structuration d’un nouveau système informatique devant 
permettre un partage naturel des informations, scan des archives sur base d’une méthodologie réfléchie 
en amont avec les différents services, …). 
 
L’objectif commun est d’atteindre le nouveau cap défini par les membres du Conseil d’Administration, à 
savoir préserver les acquis en termes de gestion et investir dans le patrimoine de manière structurelle.   
 

Nombre de travailleurs ventilé par statut et par sexe  
 

Statut Femme Homme Total 
Ouvrier 1 29 30 
Employé 36 31 67 
Direction 1 2 3 
Total 38 62 100 
Total ETP 37,2 61,5 98,7 
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Nombre d’ETP ventilé par statut et type de contrat  

 
Statut CDI CDD Total Dont sous 

statut APE 
Ouvrier 29,8 0 29,8 11 
Employé 64,9 1 65,9 35,3 
Direction 3 0 3 1 
Total ETP 97,7 1 98,7 47,3 

 
Nombre de travailleurs ventilé par statut et domaine d’activité 

 
Statut Direction Social/Locati

f 
Technique Administra

tif 
Total 

Ouvrier 0 0 28,8 1 29,8 
Employé 2,4 17,8 23,8 21,9 65,9 
Direction 1 0 1 1 3 
Total ETP 3,4 17,8 53,6 23,9 98,7 

 
  
 
Graphique 4 : Equilibre des ressources humaines en fonction des objectifs futurs.  

 
On constate clairement que le management a déjà anticipé les objectifs futurs en renforçant dès 2017 le 
département technique. Cette évolution devrait se poursuivre de manière méthodique et concertée avec 
les membres du personnel.  
 
Les deux derniers exercices ont toutefois mis en évidence un déficit d’effectif dans le staff de direction. 
C’est dans ce cadre que le Conseil d’Administration a validé le renforcement de l’équipe managériale en 
place. Les procédures de recrutement ont bien évidemment été suspendues en raison de la crise 
sanitaire actuelle.  
   
 

Mouvement du personnel ventilé par statut 

 
Statut Entrée Sortie Différence 
Ouvrier 1 0 1 
Employé 5 3 2 
Direction 0 0 0 
Total 6 3 3 

 
 

Evolution du coût des frais de personnel par logement 
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Année Frais de personnel Nombre de  
Logements 

Frais de personnel/ 
logement Nombre ETP 

2015 4.826.873 5.244 920 € 99,4 
2016 4.586.155 5.083 902 € 97,4 
2017 4.573.351 5.087 899 € 97,6 
2018 4.746.207 5.107 929 € 97,8 
2019 4.648.984 5.104 911 € 98,8 

 
 
 
 
Graphique 5 : Evolution du coût des frais de personnel par logement.  

 
En termes de gestion du personnel, comme mentionné supra, la société devra renforcer, à court terme, 
les services achats et les services techniques afin de mettre en œuvre l’ambitieux projet de rénovation et 
de restructuration du patrimoine.  
  
Afin qu’une sérénité puisse être maintenue et que l’équipe de direction puisse garder une vue 
d’ensemble nécessaire pour le maintien des objectifs à court, moyen et long terme, chacun des 
directeurs devra également être secondé.  
 
Enfin, le respect d’un reporting systématique vers la hiérarchie s’opère désormais de manière plus 
constante et plus fluide, et donc plus transparente. Cette exigence du management sera maintenue et 
renforcée au cours des prochains exercices.  
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 Les organes de concertation sociale 
 

Le Comité pour la Prévention et la Protection au Travail (CPPT) 

 
Le Comité pour la Prévention et la Protection au Travail est un organe paritaire dont la mission 
fondamentale est de rechercher et de proposer tous les moyens destinés à améliorer le bien-être au 
travail. 
 
Au cours de l’exercice 2019, 5 accidents du travail ont été recensés dont 2 étant des accidents sur le 
chemin du travail.  Ces différents accidents ont entraîné 9,5 jours ouvrables d’incapacité temporaire. 
 
En tant qu'organe bipartite, il est composé, d'une part, du chef d'entreprise et de ses représentants et, 
d'autre part, des représentants des travailleurs élus lors des élections sociales. 
 
La composition actuelle du CPPT est la suivante : 
 

 Représentants de l’employeur : 
 P. CLAERBOUT, Directeur Gérant ; 
 M. TOUBEAU, Directeur Technique. 

 Représentants effectifs des travailleurs : 
 F. LEEMANS (ouvrier) ; 
 P. CAROLUS (employé) ; 
 J. MAINDIAUX (employé) ; 
 L. SCAUFLAIRE (employé) : 

 Conseiller en prévention interne : 
 JL. VIART 

 Invitée permanente : 
 G. LAZARE, Directrice RH 

 Service Externe de prévention et protection : 
 SPMT-Arista/Cohesio 

 
Au cours de l’année 2019, le Comité pour la Prévention et la Protection au Travail s’est réuni à 10 
reprises. 
 
En décembre 2019, un contrôle a été mené par le SPF Emploi sur l’analyse des risques du personnel et 
sur les mesures de prévention et de fonctionnement au sein de la société. Aucune remarque 
significative n’a été signalée et nous avons reçu les félicitations desdits contrôleurs tant quant à la 
mise à jour des risques au sein de la société, qu’à la tenue du plan quinquennal ou encore qu’à la mise 
à jour permanente des matrices de risques par corps de métiers.  
 
 

Le Conseil d’Entreprise (CE) 
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Le Conseil d'Entreprise est un organe paritaire au sein duquel l’employeur informe et consulte les 
représentants des travailleurs.  Ses missions sont de deux ordres : d’une part les missions en matière 
d’informations économiques et financières et, d’autre part, les missions sociales. 
 
En tant qu'organe bipartite, il est composé, d'une part, du chef d'entreprise et de ses représentants et, 
d'autre part, des représentants des travailleurs élus lors des élections sociales. 
 
 
La composition actuelle du Conseil d’Entreprise est la suivante : 
 

 Représentants de l’employeur : 
 P. CLAERBOUT, Directeur Gérant ; 
 M. TOUBEAU, Directeur Technique. 

 Représentants effectifs des travailleurs : 
 F. LEEMANS (ouvrier) ; 
 P. CAROLUS (employé) ; 
 J. MAINDIAUX (employé) ; 
 L. SCAUFLAIRE (employé) : 

 Invités permanents : 
 G. LAZARE, Directrice RH. 

 
Au cours de l’année 2019, le Conseil d’Entreprise s’est réuni à 11 reprises. 
 
En juin 2019, un contrôle du SPF Emploi portant sur le fonctionnement du Conseil d’Entreprise a été 
réalisé. Celui-ci a conclu à l’excellent travail tant de communication des informations que de l’activité 
et la transparence de cet organe de concertation sociale.  
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Rapport de rémunérations 
 

Informations générales relatives à l’institution  

 
 

Numéro d’identification (BCE) 0401.125.484 

Type d’institution Société de logement de service public 

Nom de l’institution  Toit & moi Immobilière Sociale de la région montoise SCRL 

Période de reporting 2019 

 
 Nombre de réunions 

Assemblée générale 1 

Conseil d’administration 12 

Comité d’attribution de 
logements 

11 

Autre organe : Comité de 
Direction 

2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Membres du Conseil d’administration 

 

 
 

Fonction    Nom et Prénom Rémunération 
annuelle brute 

Détail de la rémunération et des 
avantages 

Justification de la 
rémunération si autre qu’un 
jeton 

Liste des mandats dérivés 
liés à la fonction et 
rémunération éventuelle 

Pourcentage de 
participation aux 
réunions 

Président  LACOMBLET Jean-
François 

(Fin mandat : 
09/07/19) 

11 485.86 € Emolument mensuel : 1914.31 € 
Fr. déplacement :  

111.66 € 
Fr. représentation :  

1 819.90 € 
Téléphonie :  

240.06 € 

Frais exposés pour le compte 
de la SLSP et à charge de 
celle-ci.  Ces frais ont été 

approuvés par le CA. 
Rémunération accordée 

conformément à la circulaire. 

Administrateur au CA de 
l’ASBL RdQ MFC 
(0871.750.932) :  
non rémunéré 

Administrateur au CA de 
l’ASBL Consult 

(0811.649.676) :  
non rémunéré 

100 % 

Président  JOOS John 
(Début mandat : 

09/07/19) 

12 188.94 € Emolument mensuel :   
2 031.49 € 

Fr. déplacement :  
11.14 € 

 

Frais exposés pour le compte 
de la SLSP et à charge de 
celle-ci.  Ces frais ont été 

approuvés par le CA. 
Rémunération accordée 

conformément à la circulaire. 

Administrateur à l’AG de 
l’AIS Mons Logement 

(0452.393.251) :  
non rémunéré 

Administrateur au CA de 
l’ASBL Consult 

(0811.649.676) :  
non rémunéré 

100 % 

Vice-président SAKAS Achille 
(Fin mandat : 

09/07/19) 

5 742.78 € Emolument mensuel : 957.13 € Rémunération accordée 
conformément à la circulaire 

Néant 40 % 

Vice-président COCU Maxim 
(Début mandat : 

09/07/19 
Fin mandat : 

24/09/19) 

3 047.22 € Emolument mensuel :   
1 015.74 € 

Fr. déplacement :  
13.37 € 

Rémunération accordée 
conformément à la circulaire 

Néant 100 % 

Vice-président DE ZUTTER 
Antonio 

(Début mandat : 
18/10/19) 

2 539.35 € Emolument mensuel :   
1 015.74 € 

Rémunération accordée 
conformément à la circulaire 

Néant 100 % 

Administrateur BERNARD 402.10 € Jeton de présence :  Indemnisation des frais de Néant 40 % 
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Stéphane 
(Fin mandat : 

09/07/19) 

201.05 € 
Fr. déplacement : 5.82 € 

déplacement pour assister 
aux réunions 

Administrateur BOUCHEZ Chantal 1 881.15 € Jeton de présence :  
201.05 €  

213.00 € (07/2019) 
 

Néant Néant 75 % 

Administrateur CARRUBA 
Salvatore 

(Début mandat : 
09/07/19) 

1 491.00 € Jeton de présence : 213.00 € 
Fr. déplacement : 25.99 € 

Indemnisation des frais de 
déplacement pour assister 

aux réunions 

Néant 100 % 

Administrateur DEFRISE Caroline 
(Fin mandat : 

09/07/19) 

402.10 € Jeton de présence :  
201.05 € 

Fr. déplacement :  
4.92 € 

Indemnisation des frais de 
déplacement pour assister 

aux réunions 

Néant 40 % 

Administrateur DEMAREZ Claude 
(Fin mandat : 

09/07/19) 

201.05 € Jeton de présence :  
201.05 € 

Fr. déplacement :  
5.82 € 

Indemnisation des frais de 
déplacement pour assister 

aux réunions 

Néant 20 % 

Administrateur DINANT Isabelle 2 295.20 € Jeton de présence :  
201.05 € 

213.00 € (07/2019) 
Fr. déplacement :  

22.07 € 

Indemnisation des frais de 
déplacement pour assister 

aux réunions 

Membre du CCLP de Toit 
&moi : 

non rémunéré 
 

91.67 % 

Administrateur DRAUX Didier 
(Début mandat : 

09/07/19) 

1 278.00 € Jeton de présence :  
213.00 € 

Fr. déplacement :  
28.96 € 

Indemnisation des frais de 
déplacement pour assister 

aux réunions 

Néant 85.71 % 

Administrateur DUFRASNE Claude 
(Fin mandat : 

09/07/19) 

804.20 € Jeton de présence :  
201.05 € 

Fr. déplacement :  
11.65 € 

Indemnisation des frais de 
déplacement pour assister 

aux réunions 

Néant 80.00 % 

Administrateur GILLIS Pierre 
(Début mandat : 

09/07/19) 

1 278.00 € Jeton de présence :  
213.00 € 

Fr. déplacement :  
2.23 € 

Indemnisation des frais de 
déplacement pour assister 

aux réunions 

Néant 85.71 % 

Administrateur HOLLANDE Alain 2 496.25 € Jeton de présence :  
201.05 € 

Indemnisation des frais de 
déplacement pour assister 

Membre du CCLP de Toit 
&moi :  

100 % 
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213.00 € (07/2019) 
Fr. déplacement : 33.14 € 

aux réunions 
 

non rémunéré 
Représente le CCLP de Toit 
& moi au CA de l’ASBL RdQ 
MFC (0871.750.932) : non 

rémunéré 
Administrateur HUART Martine 

(Fin mandat : 
09/07/19) 

1 005.25 € Jeton de présence : 
 201.05 € 

Fr. déplacement :  
18.20 € 

Indemnisation des frais de 
déplacement pour assister 

aux réunions 

Néant 100 % 

Administrateur JACQUEMIN Hervé 1 680.10 € Jeton de présence : 
 201.05 € 

213.00 € (07/2019) 
Fr. déplacement :  

5.92 € 

Indemnisation des frais de 
déplacement pour assister 

aux réunions 

Néant 66.67 % 

Administrateur LAFOSSE Pascal 1 656.20 € Jeton de présence :  
201.05 € 

213.00 € (07/2019) 

Néant Néant 66.67 % 

Administrateur LECOCQ Jean-Marc 0 € Jeton de présence :  
201.05 € 

213.00 € (07/2019) 

Néant Néant 0 % 

Administrateur LERICHE Christian 
(Fin mandat : 

09/07/19) 

0 € Jeton de présence :  
201.05 € 

213.00 € (07/2019) 

Néant Néant 0 % 

Administrateur LIVOLSI Giuseppe 
(Fin mandat : 

09/07/19) 

1 005.25 € Jeton de présence :  
201.05 € 

Fr. déplacement :  
18.20 € 

Indemnisation des frais de 
déplacement pour assister 

aux réunions 

Néant 100 % 

Administrateur MAUCCI Stéphane 
(Début mandat : 

09/07/19) 

1 278.00 € Jeton de présence :  
213.00 € 

 

Néant Néant 85.71 % 

Administrateur MEUNIER Marie 
(Fin mandat : 

09/07/19) 

804.20 € Jeton de présence :  
201.05 € 

Fr. déplacement :  
1.45 € 

Indemnisation des frais de 
déplacement pour assister 

aux réunions 

Néant 80.00 % 

Administrateur MINNI Stefano 2 295.20 € Jeton de présence :  
201.05 € 

213.00 € (07/2019) 
Fr. déplacement :  

Indemnisation des frais de 
déplacement pour assister 

aux réunions 

Néant 91.67 % 
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52.72 € 
Administrateur MOUCHERON 

Savine 
639.00 € Jeton de présence :  

201.05 € 
213.00 € (07/2019) 
Fr. déplacement :  

8.91 € 

Indemnisation des frais de 
déplacement pour assister 

aux réunions 

Néant 25.00 % 

Administrateur MURATORE Sylvie 
(Début mandat : 

09/07/19) 

213.00 € Jeton de présence :  
213.00 € 

 

Néant Néant 14.29 % 

Administrateur NAHIME Khadija 2 496.25 € Jeton de présence :  
201.05 € 

213.00 € (07/2019) 

Néant Néant 100 % 

Administrateur POURTOIS Maxime 
(Début mandat : 

09/07/19) 

1 065.00 € Jeton de présence :  
213.00 € 

Néant Néant 71.43 % 

Administrateur PREVOT Laurette 
(Fin mandat : 

09/07/19) 

1 005.25 € Jeton de présence : 201.05 € 
Fr. déplacement : 10.92 € 

Indemnisation des frais de 
déplacement pour assister 

aux réunions 

Néant 100 % 

Administrateur QUIEVY Samuel 
(Début mandat : 

09/07/19) 

1 491.00 € Jeton de présence :  
213.00 € 

Fr. déplacement :  
5.20 € 

Indemnisation des frais de 
déplacement pour assister 

aux réunions 

Néant 100 % 

Administrateur RUY Paulette 
(Début mandat : 

09/07/19) 

1 491.00 € Jeton de présence :  
213.00 € 

Fr. déplacement :  
41.58 € 

Indemnisation des frais de 
déplacement pour assister 

aux réunions 

Néant 100 % 

Administrateur SAKKAS Sébastien 
(Début mandat : 

09/07/19) 

1 065.00 € Jeton de présence :  
213.00 € 

 

Néant Néant 71.43 % 

Administrateur STIEVENART 
Ghislain 

(Début mandat : 
09/07/19) 

1 491.00 € Jeton de présence :  
213.00 € 

Fr. déplacement :  
20.79 € 

Indemnisation des frais de 
déplacement pour assister 

aux réunions 

Néant 100 % 

Administrateur STURBOIS Pierre-
Antoine 

(Fin mandat : 
09/07/19) 

0 € Jeton de présence :  
201.05 € 

Fr. déplacement :  
0 € 

Indemnisation des frais de 
déplacement pour assister 

aux réunions 

Néant 0 % 
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Administrateur VELTRI Mathieu 
(Début mandat : 

09/07/19) 

1 491.00 € Jeton de présence :  
213.00 € 

Fr. déplacement :  
15.59 € 

 

Indemnisation des frais de 
déplacement pour assister 

aux réunions 

Néant 100 % 

Commissaire 
SWL 

POIVRE Bernard 
(01/2019) 

Néant Néant Néant Néant 0 % 

Commissaire 
SWL 

GORET Thibaut 
(02/2019 – 
09/2019) 

Néant Néant Néant Néant 100 % 

Commissaire 
SWL 

VANDENHOUTE 
Olivier 

(10/2019 – 
12/2019) 

Néant Néant Néant Néant 33.33 % 

 
 

      

Total général     38 69 704.90 € Frais : 2 296.15 € x x Moyenne : 70.11 % 
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Fonction   Nom et Prénom Rémunération 
annuelle brute 

Détail de la rémunération 
et des avantages 

Justification de la 
rémunération si autre 
qu’un jeton 

Liste des mandats 
dérivés liés à la fonction 
et rémunération 
éventuelle 

Pourcentage de 
participation aux 
réunions 

Président  LACOMBLET Jean-
François 

(Fin mandat : 
09/07/19) 

Pas de rémunération 
autre que celle 

renseignée pour la 
qualité de Président 

du CA 

Fr. déplacement :  
4.73 € 

Indemnisation des frais de 
déplacement pour assister 

aux réunions 

Administrateur au CA de 
l’ASBL RdQ MFC 

(0871.750.932) : non 
rémunéré 

Administrateur au CA de 
l’ASBL Consult 

(0811.649.676) : non 
rémunéré 

100 % 

Président  JOOS John 
(Début mandat : 

09/07/19) 

Pas de rémunération 
autre que celle 

renseignée pour la 
qualité de Président 

du CA 

Fr. déplacement :  
0 € 

Indemnisation des frais de 
déplacement pour assister 

aux réunions 

Administrateur à l’AG de 
l’AIS Mons Logement 
(0452.393.251) : non 

rémunéré 
Administrateur au CA de 

l’ASBL Consult 
(0811.649.676) : non 

rémunéré 

100 % 

Vice-président SAKAS Achille 
(Fin mandat : 

09/07/19) 

Pas de rémunération 
autre que celle 

renseignée pour la 
qualité de Vice-
Président du CA 

Néant Néant Néant 100 % 

Vice-président COCU Maxim 
(Début mandat : 

09/07/19 
Fin mandat : 

24/09/19) 

Pas de rémunération 
autre que celle 

renseignée pour la 
qualité de Vice-
Président du CA 

Fr. déplacement :  
0 € 

Indemnisation des frais de 
déplacement pour assister 

aux réunions 

Néant - % 

Vice-président DE ZUTTER Antonio 
(Début mandat : 

18/10/19) 

Pas de rémunération 
autre que celle 

renseignée pour la 
qualité de Vice-
Président du CA 

Néant Néant Néant 100 % 

Administrateur BOUCHEZ Chantal 0 € Jeton de présence : 
201.05€ 

213.00 € (07/2019) 

Néant Néant 100 % 

Administrateur DRAUX Didier 
(Début mandat : 

09/07/19) 

0 € Jeton de présence :  
213.00 € 

Fr. déplacement :  
0 € 

Indemnisation des frais de 
déplacement pour assister 

aux réunions 

Néant 100 % 

Administrateur DUFRASNE Claude 
(Fin mandat : 

201.05 € Jeton de présence :  
201.05 € 

Indemnisation des frais de 
déplacement pour assister 

Néant 100 % 
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Membres du Comité de Direction 

 

09/07/19) Fr. déplacement :  
2.91 € 

aux réunions 

Administrateur HUART Martine 
(Fin mandat : 

09/07/19) 

201.05 € Jeton de présence :  
201.05 € 

Fr. déplacement :  
3.64 € 

Indemnisation des frais de 
déplacement pour assister 

aux réunions 

Néant 100 % 

Administrateur JACQUEMIN Hervé 201.05 € Jeton de présence :  
201.05 € 

213.00 € (07/2019) 
Fr. déplacement : 

 0.73 € 

Indemnisation des frais de 
déplacement pour assister 

aux réunions 

Néant 100 % 

Administrateur LAFOSSE Pascal 201.05 € Jeton de présence :  
201.05 € 

213.00 € (07/2019) 

Néant Néant 100 % 

Administrateur   MOUCHERON Savine 
(Fin mandat : 

09/07/19) 

201.05 € Jeton de présence :  
201.05 € 

Fr. déplacement :  
0.73 € 

Indemnisation des frais de 
déplacement pour assister 

aux réunions 

Néant 100 % 

Administrateur QUIEVY Samuel 
(Début mandat : 

09/07/19) 

0 € Jeton de présence : 
 213.00 € 

Fr. déplacement :  
0 € 

Indemnisation des frais de 
déplacement pour assister 

aux réunions 

Néant 100 % 

Administrateur STIEVENART Ghislain 
(Début mandat : 

09/07/19) 

0 € Jeton de présence :  
213.00 € 

Fr. déplacement :  
0 € 

Indemnisation des frais de 
déplacement pour assister 

aux réunions 

Néant 100 % 

Commissaire SWL POIVRE Bernard 
(01/2019) 

Néant Néant Néant Néant - % 

Commissaire SWL GORET Thibaut 
(02/2019 – 09/2019) 

Néant Néant Néant Néant 100 % 

Commissaire SWL VANDENHOUTE 
Olivier 

(10/2019 – 12/2019) 

Néant Néant Néant Néant 0 % 

Total général     17 1 005.25 € Frais : 12.74 € x x Moyenne : 93.33 % 
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Membres du Comité d’Attribution 

 

 

Fonction   Nom et Prénom Rémunération 
annuelle brute 

Détail de la rémunération 
et des avantages 

Justification de la 
rémunération si autre 
qu’un jeton 

Liste des mandats 
dérivés liés à la fonction 
et rém. éventuelle 

Pourcentage de 
participation aux 
réunions 

Représentante de la 
Commune de 
Frameries / 
Travailleuse Sociale 

BEAUVOIS Daphné 1 608.40 € Jeton de présence :  
201.05 € 

Néant Néant 72.73 % 

Représentante de la 
Ville de Mons 

BRUNEEL Roselyne 2 211.55 € Jeton de présence :  
201.05 € 

Néant Néant 100 % 

Représentant de la 
Commune de 
Colfontaine 

DRAUX Yvon 1 809.45 € Jeton de présence :  
201.05 € 

Fr. déplacement :  
47.47 € 

Indemnisation des frais de 
déplacement pour assister 

aux réunions 

Néant 81.82 % 

Représentante de 
l’ASBL Mons 
Logement 

ROSSOR Sabine 
(Fin mandat : 

31/07/19) 

1 005.25 € Jeton de présence :  
201.05 € 

Néant Néant 83.33 % 

Représentante de 
l’ASBL Régie des 
Quartiers 

WILLEQUET Virginie 2 412.60 € Jeton de présence : 201.05 
€ 

Néant Néant 100 % 

Commissaire SWL POIVRE Bernard 
(01/2019) 

Néant Néant Néant Néant 0 % 

Commissaire SWL GORET Thibaut 
(02/2019 – 09/2019) 

Néant Néant Néant Néant 100 % 

Commissaire SWL VANDENHOUTE 
Olivier 

(10/2019 – 12/2019) 

Néant Néant Néant Néant 33.33 % 

Total général     8 9 047.25 € Frais : 47.47 € x x Moyenne : 71.40 % 
 
NB : Annexer obligatoirement un relevé nominatif des membres de chaque organe de gestion et le taux de présence de chacun d’eux, par organe, sur la période de reporting. 
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Titulaires de fonction de direction  

 

Fonction Nom et Prénom Rémunération annuelle 
brute 

Détail de la rémunération annuelle brute Liste des mandats dérivés liés à la 
fonction et rémunération éventuelle 

Fonctionnaire dirigeant 
local : Directeur Gérant 

CLAERBOUT Pierre 122 358.04€ Rémunérations : 114 733 € 
Prime de fin d’année : 6 797.45 € 
CCT 90 : 827.59 € 

Administrateur au CA de l’ASBL RdQ MFC 
(0871.750.932) : 
non rémunéré 

 
Délégué à la gestion journalière de l’ASBL 

Consult (0811.649.676) : 
non rémunéré 

Total rémunération 1 122 358.04 € 122 358.04 € x 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Durant l’exercice 2019, deux membres de notre personnel ne faisant pas partie du Conseil d’Administration, du Comité de Direction, du Comité d’Attribution ou d’une fonction 
de Direction détiennent ou ont détenu une représentation dans d’autres organismes.  Il s’agit : 

 STAQUET Eliane : Fonction Dirigeante à l’ASBL RdQ MFC (0871.750.932) : non rémunéré (fin d’activité 30/09/2019) ; 
 ANDRIES Sophie : Administratrice à l’ASBL RdQ MFC (0871.750.932) : non rémunéré (début activité 27/11/2019). 

 



 GESTION LOCATIVE 
 
 

 Les candidats locataires 
 

Localités demandées 

 
Lors de l’introduction de leur demande de logement, les candidats locataires ont la possibilité de choisir 
les communes où ils souhaitent habiter.  Ce choix est multiple (avec un maximum de 5 choix, communes 
ou entités) et peut concerner des localités gérées par d’autres sociétés de logements. 

Le tableau ci-dessous renseigne les communes de notre patrimoine choisies par les candidats locataires 
ayant introduit leur demande auprès de Toit&moi mais aussi auprès d’autres sociétés de logements. 

 
 Autre Société Toit&moi Total 
AULNOIS 0 7 7 
COLFONTAINE 8 4 12 
COLFONTAINE (ENTITE) 99 347 446 
CUESMES 26 350 376 
EUGIES (FRAMERIES) 3 39 42 
FLENU 22 34 56 
FRAMERIES 35 173 208 
FRAMERIES (ENTITE) 99 474 573 
GHLIN 14 206 220 
GIVRY 1 0 1 
HAVRE 11 101 112 
HYON 5 95 100 
JEMAPPES 57 212 269 
LA BOUVERIE 14 106 120 
MAISIERES 4 61 65 
MONS 138 476 614 
MONS (ENTITE) 439 534 973 
NIMY 9 159 168 
OBOURG 2 22 24 
PATURAGES 10 78 88 
QUEVY 0 2 2 
QUEVY (ENTITE) 7 113 120 
QUEVY-LE-GRAND 2 0 2 
SPIENNES 1 0 1 
WARQUIGNIES 14 8 22 
WASMES 14 39 53 
Total 1.034 3.640 4.674 
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Type de logement demandé 

 
Ci-dessous la répartition des candidatures en fonction du type de logement. 

A noter, que le candidat locataire peut choisir plusieurs types de logement.  Tout comme le tableau 
précédent, la répartition prend en considération les candidatures relatives à notre patrimoine 
introduites tant au sein de Toit&moi que d’autres sociétés de logements. 

 
 Autre 

Société 
T&m Total 

Appartements 768 900 1668 
Maisons 1079 1191 2270 
Studios 81 252 333 
Total 1928 2342 4271 

 

 Les Attributions de logements  
 

Sur l’année 2019, 348 logements sociaux ont été proposés à l’attribution : 

 243 au bénéfice de candidats hors mutation; 

 105 au bénéfice de locataires en demande de mutation. 

Il s’agit bien ici des décisions prises au cours des différents Comité d’Attribution. Ces décisions sont 
ensuite transmises aux candidats locataires qui peuvent encore accepter ou refuser la proposition de 
logement.   

 

 Total Mutations Candidats  
Janvier 35 8 27 
Février 29 10 19 
Mars 34 6 28 
Avril 21 9 12 
Mai 49 18 31 
Juin 24 6 18 
Aout 32 7 25 
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Septembre 25 9 16 
Octobre 34 11 23 
Novembre 35 11 24 
Décembre 30 10 20 
Total 348 105 243 

 Graphique 6 : répartition attributions / mutations 
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Attribution des logements publics par catégories 

 
Nombre de TOTAL En % 
Candidats précaires 156 64,20% 
Candidats modestes 61 25,10% 
Candidats moyen 5 2,06% 
Force Majeur  12 4,94% 
Cohésion sociale 8 3,29% 
Urgence sociale 1 0,41% 
Nombre d’attribution candidats 243 100% 
Mutations sous occupé 20 19,05% 
Mutations sur occupé 30 28,57% 
Mutation volontaire 3ch ou + (bail<2008) 2 1,90% 
Mutations médicale 26 24,76% 
Urgence-cohésion sociale 2 1,90% 
Mutations  déconstruction/travaux 22 20,95% 
Mutation pour convenance personnelle 2 1,90% 
Mutations + 65ans 1ch en + 1 0,95% 
Nombre total de mutations 105 100% 
Nombre total d’attributions 348  

 

Attribution des logements publics par communes (mutations comprises) 

 

 

Communes  TOTAL En % 
Mons 232 66,67% 
Frameries 67 19,25% 
Colfontaine 46 13,22% 

Quevy 
 3 

0,86% 
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Total 348 100% 
 

 

 

                    Graphique 7 : Nombre d'attributions par commune 
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Types de logements proposés à l’attribution (mutations comprises) 

 

 S
t
u
d
i
o 

1
 
c
h
. 

2
 
c
h
. 

3
 
c
h
. 

4
 
c
h
. 

5
 
c
h
. 

T
O
T
A
L 

Janvier  8 13 11 2 1 35 
Février  5 14 7 2 1 29 
Mars  9 8 12 2 1 34 
Avril  4 6 11 0  21 
Mai  7 13 21 8  49 
Juin  1 7 15 1  24 
Aout  10 8 12 2  32 
Septembre  3 7 9 6  25 
Octobre  9 11 9 5  34 
Novembre 1 11 11 9 3  35 
Décembre 2 6 9 10 3  30 
Total 5 73 107 126 34 3 348 

               Graphique 8 : Types de logements proposés à l'attribution 
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Respect des seuils d’attribution des logements sociaux 

 
Attribution de logements sociaux : 348 
243 70 % A des candidats externes 70 % max 
105 30 % A des mutations 30 % min 
Sur l’entité de Mons 
141 60 % Candidats  
77 33 % Mutations  
7 3 % Force majeure  
1 1 % Urgence sociale  
6 3 % Cohésion sociale  
Sur l’entité de Frameries 
45 67 % Candidats  
17 26 % Mutations  
3 4 % Force majeure  
  Urgence sociale  
2 3 % Cohésion sociale  
Sur l’entité de Colfontaine 
33 71 % Candidats  
11 24 % Mutations  
2 5 % Force majeure  
  Urgence sociale  
  Cohésion sociale  
Sur l’entité de Quévy 
3 100 % Candidats  
  Mutations  

 

Les prescrits de la législation sont donc parfaitement remplis. Il est à noter qu’en 2020 et 2021, des 
mutations pour motifs techniques (Jemappes) seront élevées.  

 

  
 
Graphique 9 : Répartition du type d'attribution par commune Graphique 10 : Répartition par type d'attribution 
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Nombre d’acceptations et de refus par le Comité d’Attribution 
 

Lors de ses réunions, le Comité d’Attribution désigne, en fonction de la législation en vigueur, un 
candidat locataire pour chaque logement disponible.   

Suite à ces décisions, le service enregistre les acceptations ou les refus de logements de la part des 
candidats désignés.  En cas de refus, le service propose alors le logement au candidat locataire désigné 
en « réserve » lors du Comité d’attribution.  Si le logement enregistre plusieurs refus, il sera alors 
proposé au Comité d’Attribution suivant. 

Un logement peut donc faire l’objet de plusieurs attributions et de plusieurs refus.  Ces refus et 
attributions consécutifs aux décisions prises en Comité d’attribution s’ajoutent donc aux 348 
propositions d’attribution telles que comptabilisées lors des réunions.  

 
 CANDIDATS EXTERNES MUTATIONS 
 Acceptation

s 
Refus Acceptation

s 
Refus 

Janvier 20 9 6 3 
Février 16 5 8 2 
Mars 20 13 6 0 
Avril 11 6 6 3 
Mai 27 6 13 3 
Juin 10 9 6 1 
Août 24 3 7 2 
Septembre 14 11 8 2 
Octobre 12 13 9 1 
Novembre 18 15 9 4 
Décembre 17 7 6 5 
Total 189 97 84 26 

 
 

 
  

Graphique 11 : Répartition 
Acceptations/Refus 

Graphique 12 : Propositions d'attributions - 
Répartition Acceptations/Refus 

Graphique 13 : Propositions de Mutations 
- Répartition Acceptations/Refus 
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Les attributions de logements à des candidats externes, c’est-à-dire hors mutation.  

 

Concernant les 243 logements proposés à l’attribution au bénéfice de candidats externes, la répartition 
est la suivante :  
 64 % de candidats à revenus précaires ;  

 25 % de candidats à revenus modestes ; 

 2 % de candidats à revenus moyens ; 

 21 candidats se sont vus attribuer un logement conformément à l’article 23 de l’AGW du 06/09/2007  
(12 dans le cadre d’une Force Majeure attestée par le Bourgmestre, 1 urgence sociale et 8 cohésions 
sociales). 

 

 Graphique 14 : Attributions - répartition par type de 
candidat 

 

Nombre d’attributions de logements sociaux ventilés selon leur nature 

 
 Total Points de 

priorité 
Cohésion 

sociale 
Urgence 
sociale 

Force 
majeure 

Chambre 
recours 

Ancienneté 
seule 

Logemen
t moyen 

Janvier 27 25   2    
Février 18 14 2  2    
Mars 28 27 1      
Avril 12 9   1   2 
Mai 31 27   2   2 
Juin 18 17  1     
Aout 25 23   2    
Septembr
e 

16 15 1      

Octobre 23 21 1  1    
Novembre 25 21 2  1   1 
Décembre 20 18 1  1    
Total 243 217 8 1 12   5 
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Nombre d’attributions de logements sociaux à des candidats souhaitant se loger à 
    MONS (données hors mutation) 

 
 Total Revenus 

précaires 
Revenus 

modestes 
Force 

majeure 
Cohésion 

sociale 
Urgence 
sociale 

Moyens 

Janvier 14 10 3 1    
Février 12 6 2 2 1  1 
Mars 19 14 4  1   
Avril 6 3 2    1 
Mai 14 10 3 1    
Juin 12 8 3   1  
Aout 18 9 8 1    
Septembre 14 10 3  1   
Octobre 14 9 4  1   
Novembre 16 8 6 1 1   
Décembre 16 8 6 1 1   
Total 155 95 44 7 6 1 2 
%  61 % 28 % 5 % 4 % 1 % 1 % 

 
 
 

Nombre d’attributions de logements sociaux à des candidats souhaitant se loger à  
    FRAMERIES (données hors mutations) 

 
 Total Revenus 

précaires 
Revenus 

modestes 
Force 

majeure 
Cohésion 

sociale 
Urgence 
sociale 

Moyens 

Janvier 8 6 1 1    
Février 3 2   1   
Mars 5 2 3     
Avril 6 4  1   1 
Mai 11 9 1    1 
Juin 4 4      
Aout 2 1 1     
Septembre 0       
Octobre 4 3  1    
Novembre 5 2 2  1   
Décembre 2 2      
Total 50 35 8 3 2  2 
%  70 % 16 % 6 % 4 %  4 % 
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Nombre d’attributions de logements sociaux à des candidats souhaitant se loger à  
    COLFONTAINE (données hors mutation)  

 
 Total Revenus 

précaires 
Revenus 

modestes 
Force 

majeure 
Cohésion 

sociale 
Urgence 
sociale 

Moyens 

Janvier 5 4 1     
Février 5 4 1     
Mars 2 2      
Avril 0       
Mai 5 2 1 1   1 
Juin 2  2     
Aout 4 2 1 1    
Septembre 2 2      
Octobre 6 5 1     
Novembre 2 1 1     
Décembre 2 1 1     
Total 35 23 9 2   1 
%  63 % 27% 6%   3% 

 
 
 

Nombre d’attributions de logements sociaux à des candidats souhaitant la commune 
    de Quévy (données hors mutation) 

 
 Total Revenus 

précaires 
Revenus 

modestes 
Force 

majeure 
Cohésion 

sociale 
Urgence 
sociale 

Moyens 

Mars 2 2      
Mai 1 1      
Total 3 3      
%  100%      

 
 

 
Nombre de mutations par type 

 
 

Tota
l 

Loge
men

t 
trop 
petit 

Loge
men

t 
trop 
gran

d 

Urge
nce 

–
cohé
sion  

Dde 
avan

t 
200
8, 3 
ch. 
et + 

Con
vena
nce 
pers
onn
elle 

+ de 
65 
ans 

Méd
icale 

Tech
niqu

e 

Janvier 8 2 2     4  
Février 10 3 1 1 1   2 2 
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Mars 6 3 1     2  
Avril 9 1 1   1  2 4 
Mai 18 3 6     7 2 
Juin 6 3      2 1 
Août 7 4   1   1 1 
Septembre 9 5  1    2 1 
Octobre 11 3 5     2 1 
Novembre 11 3 2    1 1 4 
Décembre 10  2   1  1 6 
Total 105 30 20 2 2 2 1 26 22 
          

 
Aucune attribution n’a dû être réalisée sur base d’une décision de la chambre de recours, ce qui souligne 
le professionnalisme des membres du Comité d’Attribution. 
 
 

Attribution de logements à loyer d’équilibre 

 
Sur l’année 2019, nous avons attribué 12 logements à loyer d’équilibre. 
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 Le profil de nos locataires 
 
Notre société comptait, au 31/12/2019, 4939 ménages. Ce chiffre correspond aux logements 
effectivement occupés, hors locaux commerciaux, magasins et locaux communautaires (soit un total de 
22 locaux). 
 

Composition de ménages  

 

 
 
 
 

Isolés  1663 
Couples 492 
Couples avec enfants à charge 1284 
Familles monoparentales 1500 

 
 
 
 
 

 
 
    Graphique 15 : Ménages - répartition par composition 



Rapport d’activités 2018-2019 du Conseiller communal John Joos 

 

63 

 

 
Statut professionnel des locataires  

 
 
 

Ouvriers 877 
Employés 379 
Indépendants 30 
Pensionné ou prépensionnés 1774 
Maladie –invalidité 1220 
Chômage 1120 
Revenu d’intégration sociale 710 
Allocation handicap 335 
Cohabitant - revenus néant 2416 
Etudiants 336 

 
 
 

Graphique 16 : Locataires - répartition par statut professionnel 

 
 

Durant l’année 2019, 299 logements ont été (re)mis en location. 

 
 

Fin de bail 213 
Suite mutations 84 
Nouvelles constructions 2 

 
Il s’agit ici des entrées effectives dans les logements en 2019 et non des décisions prises lors des Comités 
d’attribution. Entre l’attribution d’un logement et l’entrée effective du locataire, un délai de plusieurs 
mois pouvant variablement s’écouler, explique qu’un décalage existe entre les données du Comité 
d’Attribution et celles des antennes.  
 
 

Evolution des entrées et sorties de logements depuis 2010 
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  Entrées Sorties 

  
Mutation

s Candidats Total Mutations Locataires Total 
2019 84 215 299 81 236 317 
2018 93 222 315 85 258 343 
2017 62 267 329 69 242 311 
2016 117 244 361 105 289 394 
2015 154 251 405 151 322 473 
2014 110 307 417 123 271 394 
2013 114 342 456 114 381 495 
2012 141 372 513 142 271 413 
2011 127 316 443 124 251 375 
2010 168 339 507 154 250 404 

 
 
 
 

 
 
Graphique 17 : Evolution des entrées et sorties de logements depuis 2010 

 
Nous constatons, que d’année en année, de moins en moins de locataires changent de logement ; ce 
que nous interprétons, au vu des retours du terrain comme étant un signe de meilleur bien-être dans 
nos logements et quartiers.  
 
 

 L’Accompagnement social 
 

La mission d’accompagnement social des SLSP 

 
Dans le cadre du décret du CWLHD, reconnaissant la mission d’accompagnement social des SLSP, deux 
référentes sociales ont été identifiées en interne et ont pour mission d’organiser l’accompagnement et 
de coordonner les partenariats. 
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Notre équipe sociale de terrain est composée de 5 assistantes sociales qui, en étroite collaboration avec 
un référent technique, gèrent environ 1100 logements chacune. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Chez Toit&moi, la mission d’accompagnement social débute dès l’acceptation de l’attribution. 
 
Les référentes sociales font visiter le logement obtenu au candidat locataire et l’informent du montant 
de son loyer et des modalités de paiement des garanties locatives et premier loyer. 
 
Après acceptation du logement, c’est également la référente sociale qui reçoit le futur entrant pour la 
signature du contrat de bail, lors d’un entretien personnalisé. Au cours de celui-ci, les droits et devoirs 
des locataires lui sont expliqués, ainsi que les modalités du calcul du loyer et autres informations 
nécessaires ou utiles (ex : droits aux ADeL) 
 
 
 

Nombre d’attributions acceptées en 2019* 299 
 

Nombre d’entretiens personnalisés  299, soit 100%  
 

*Il s’agit des entrées effectives et non des attributions en Comité, dont certaines se chevauchent d’une année à l’autre en 
fonction de l’attribution et du déménagement effectif.   

 
 
Chaque nouvel entrant reçoit une farde d’accueil qui contient les informations essentielles dont il aura 
besoin durant la vie locative, mais aussi des informations adaptées à chaque localité des différentes 
entités couvertes par notre patrimoine. Cela va du tri des déchets aux établissements scolaires en 
passant par les lignes de bus et les services médicaux et sociaux existant sur le territoire de la commune, 
etc.  
 
Cette première mission s’intègre dans l’axe « pédagogie de l’habiter » repris dans les 3 axes de l’action 
sociale telle que définie par le décret du 9 février 2012. On peut également l’intégrer dans le troisième 
axe qui est « l’aide au déménagement ». 
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L’accompagnement se poursuit par une visite, effectuée par les référentes sociales, dans les trois mois 
qui suivent l’entrée dans le logement. Cette visite est souvent réalisée conjointement avec le binôme 
technique. Son objectif est d’évaluer la bonne gestion du logement par son nouveau locataire, de même 
que la bonne intégration de celui-ci dans le quartier. A cette occasion, les référentes sociales reviennent 
sur les droits et devoirs du locataire car, lors de la signature du bail, l’entretien est parfois « pollué » par 
l’excitation du déménagement. 
 
Cette rencontre à domicile donne également l’opportunité au locataire de poser toutes ses questions. Il 
peut également signaler les éventuels problèmes techniques rencontrés. Cette visite en binôme permet 
parfois de revenir sur la manipulation de certains équipements du logement qu’il n’aurait pas comprise 
lors de l’état des lieux d’entrée, d’où la plus-value de la présence du référent technique. 
 
Le délai de 3 mois a été défini comme étant le délai moyen nécessaire à la famille pour s’approprier les 
lieux.  
 
 
 
 

Nombre de visites réalisées en 2019*  208  
Nombre de logements en bon état d’entretien 169 
Nombre de logements dont l’entretien est moyen 28 
Nombre de logements mal gérés 3 
Nombre de refus d’accès 13  

 
*hors mutations et uniquement sociaux 

 
Il s’agit d’une action préventive : cette visite permet de cibler rapidement les situations qui nécessitent 
ou nécessiteront la mise en place d’un suivi spécifique ou d’un accompagnement social de proximité. 
 
Lorsque celui-ci s’avère nécessaire, il doit être envisagé avec la collaboration du locataire, mais aussi 
dans certains cas avec l’appui de partenaires sociaux, notamment si la situation dépasse le cadre des 
missions d’une SLSP (problèmes de santé mentale, d’addictions, d’incapacité physique, etc.). 
 
Le référent social intervient également à titre préventif dans les situations d’endettement (second axe 
du décret de 2012 : « lutte contre les impayés »). 
 
En collaboration avec le service contentieux, les référentes sociales, sur base d’une liste éditée 
mensuellement, rencontrent les locataires qui n’ont pas payé leur loyer pour la première fois. 
 
Cette intervention permet de prendre rapidement un accord de paiement et d’orienter au mieux et au 
plus vite le locataire, car cet impayé résulte parfois d’une situation financière qui s’est dégradée suite à 
divers évènements. Une analyse des difficultés et de leur origine permet de diriger les locataires vers les 
services compétents et évite ainsi l’augmentation de l’arriéré de loyer et donc l’endettement. 
 
 

Nombre de situations rencontrées en 2019 46 
Accords de paiement  34 
Orientation vers le partenariat  5 
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Résolution immédiate 7 
 
L’axe de la lutte contre les impayés est également rencontré dans le cadre des visites préalables à 
l’introduction d’une demande de mutation, au cours de laquelle le locataire est informé des travaux qu’il 
devra réaliser avant de quitter les lieux pour éviter une facturation lors de la sortie. 
 

Nombre de sortie suite mutations en 2019          84 
Facturations à charge du locataire   

0 € 38 
0 à 100€ 5 
100 à 200€ 11 
200 à 400 € 9 
400 à 600€ 4 
600 à 800€ 2 
800 à 1000€ 3 
1000 à 1500 € 8 
1500 à 2000 € 2 
2000 à 2500€ 2 

 
 
Cette pré visite rencontre également le troisième axe défini par le décret relatif à l’accompagnement 
social, qui est l’aide au déménagement. A cette occasion, la possibilité de bénéficier d’une allocation de 
déménagement accordée sous certaines conditions est analysée par la référente sociale, qui conseillera 
le locataire pour l’introduction de sa demande le moment venu. 
 
Les référentes sociales assument une mission d’accompagnement de proximité, dans le cadre du 
« ménage accompagné » tel que défini dans le décret, qui nécessite l’accord du locataire et sa 
collaboration suivie, pour une période minimum de 6 mois pouvant être prorogée de 6 mois, et avec la 
collaboration de partenaires extérieurs. 
 
 

Nombre de ménages accompagnés en 2019* 14 
Nombre d’évolution positive  8 
Nombre d’abandons 3 
Nombre de congés renon 3 

 
*Il faut noter que ces chiffres tiennent uniquement compte de la notion de « ménage 
accompagné » conforme aux termes du décret pour des périodes de 2 x 6 mois sur l’année. 

 
 

Cela signifie qu’ils s’ajoutent souvent aux suivis mis en place antérieurement ou qui dépassent les 2 
périodes de 6 mois. Les référentes sociales assurent le suivi de très nombreuses autres situations sur une 
période plus courte ou plus longue. Il faut savoir que dans certains cas, l’accompagnement se prolonge 
parfois plusieurs années, et que son maintien sur le long terme permet d’éviter l’expulsion, qui en soi est 
un échec pour le travailleur social. 
 

Permanences sociales et visites domiciliaires 

 



Rapport d’activités 2018-2019 du Conseiller communal John Joos 

 

68 

Notre équipe sociale assume l’accueil des habitants lors des permanences sociales organisées dans 
chaque secteur. 
 

Nombre de permanences effectuées en 2019 221 
Nombre de locataires reçus 3132 
  

 
Ce sont donc plus de 3350 rencontres avec nos locataires que nous avons eues. Les ménages demandant 
une attention plus particulière sont donc très bien connus de nos services.  
 
Les référentes sociales réalisent également de nombreuses visites domiciliaires, dans différents 
contextes (à la demande du locataire, d’un service interne, d’un partenaire, d’entreprises sous-
traitantes, ou autres demandes d’interventions externes). 
 
Les référentes sociales s’impliquent également dans la récolte des revenus, lorsque la liste des locataires 
en défaut d’avoir rentré leurs documents est arrêtée, mais aussi en amont sur base de leur connaissance 
des habitants ; et des freins que certains peuvent rencontrer pour rentrer les documents corrects. 
(Analphabétisme, grand âge, handicaps, isolement,…). 
 



Rapport d’activités 2018-2019 du Conseiller communal John Joos 

 

69 

 

 
Rencontres partenariales avec les acteurs sociaux des différents secteurs 

 
Au cours de l’année 2019, c’est une cinquantaine de réunions de « coordination sociale » qui ont eu lieu 
de façon formelle sur les différents territoires couverts.  
 
Ces rencontres favorisent les échanges d’informations, permettent d’éviter le multi-interventionnisme, 
offrent les relais idéaux et immédiats pour la bonne prise en charge des situations difficiles rencontrées, 
le tout dans le cadre du secret professionnel partagé. 
 
En dehors de ces rencontres formelles, d’autres s’organisent à la demande si une situation le nécessite. 
 
Les partenaires varient en fonction des différents secteurs et de leur volonté de s’impliquer dans ces 
rencontres. On y retrouve le CPAS, ACASA, SAFB, les A.S des PCS, les médiatrices des régies de quartier, 
mais aussi les services médiation, le guichet social, ainsi que certaines ASBL actives sur nos quartiers. 
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Interventions dans le cadre d’incivilités, de dégradations des communs et de litiges de 
    voisinage 

 
Les acteurs de terrain, référentes sociales et référents techniques, sont fréquemment interpelés pour 
des problèmes d’incivilités, dans les locaux communs ou sur les espaces verts et abords des logements.  
 
Ils ne sont, malheureusement, pas outillés pour remédier à ces problèmes. Ces missions dépassent 
l’objet social des SLSP. C’est dans ce cadre qu’un nouveau règlement d’ordre intérieur avait été mis en 
place avec le CCLP. 
 
Ce règlement avait pour objectif de donner un éventail d’outils au personnel de terrain. Celui-ci n’a pu 
voir le jour, car contraire au Code Wallon du Logement et de l’Habitat Durable.  
 
Le seul recours du personnel de terrain reste donc le courrier d’avertissement, rarement suivi des 
effets, et le congé renon, qui ne se justifie que très rarement et ce, proportionnellement avec 
« l’infraction » commise.  
 
Dans ce même ordre d’idée, les référents effectuent chaque année, à l’approche du printemps une visite 
globale des quartiers afin de sensibiliser les habitants à la bonne gestion de leurs abords. 
 
 Si ces passages sont suivis d’effets positifs qu’il est agréable de constater, les « récalcitrants » ne sont 
pas pénalisés, faute de moyens d’action. Seuls les courriers recommandés de mise en demeure peuvent 
leur être adressés. Pour exemple, nous sommes confrontés à de véritables bandes armées.  
 
Malgré une très bonne collaboration avec les services de police des deux zones de Police, il nous est 
donc difficile de conscientiser tant la justice de paix que notre tutelle, à l’importance de nous donner 
les outils adéquats pour intervenir en toute légalité.  
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Organisation d’évènements 

 
Distribution de nids de Pâques aux ainés 
 
A l’initiative du CCLP, une distribution de « nids de Pâques » aux aînés a été organisée dans les différents 
secteurs. L’accueil s’est fait dans nos locaux de proximité ou dans les maisons de quartier, où les 
locataires âgés de plus de 65 ans ont été invités à venir retirer leur cadeau, offert par le CCLP. 
 

Nombre d’invitations envoyées 1747 
Nombre de participants 181 
Nombre de points d’accueil 11  

 

Journée portes ouvertes aux jardins communautaires de Colfontaine  
 
Organisée en collaboration avec les partenaires impliqués dans le projet : Régie de quartier, Agence de 
développement Local de Colfontaine, HYGEA.  
 
A l’occasion de cette journée, qui a pour but de faire découvrir le projet, mais aussi de valoriser le « bien 
manger » et la culture de produits naturels, les participants ont pu déguster des produits naturels, et 
bénéficier d’une micro-formation sur la culture du potager et le compostage. 
 
Il y a eu plus de 30 visiteurs, pour admirer le travail des jardiniers qui occupent cette année 17 parcelles 
sur 19 disponibles. 
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 Le contentieux locatif 
 

Précontentieux en locataires actuels : 

 
Voici l’évolution du précontentieux (hors jugement) : 
 

 2015 2016 2017 2018 2019 
Nombre de rappels 5370 4422 4431 5511 6009 
Nombre de plans de paiement 356 342 346 367 378 

 
Pour rappel : les locataires qui souhaitent un plan de paiement de plus de deux mensualités doivent 
accepter la convocation à une audience de conciliation devant la Justice de Paix afin d’homologuer leur 
plan de paiement.  
 
Lors de cette audience, nous sommes représentés par notre propre personnel, ce qui permet d’apporter 
une aide au Juge quant au plan de paiement proposé. Chacun des cas étant bien connu par notre 
personnel.    
 
Des indicateurs ont été mis en place afin de s’assurer que la situation financière de tous les locataires 
présentant un arriéré (hors jugement) était suivie dans le mois.  
 
Au 31/12/2019, les locataires en arriérés (hors jugement) dont les dettes étaient échues au 31/12/2019 
étaient au nombre de 506 dont 38 n’avaient pas reçu un rappel dans le mois. 
 
Indicateur de suivi moyen pour 2019 : 96,52 %. 
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Contentieux en locataires actuels : 

 
Comparaison de 2015 à 2019 pour les locataires actuels en contentieux et en homologation 
 

 31-12-15 31-12-16 31-12-17 31-12-18 31-12-19 

Nbre de dossiers  
en 
homologation 

288 250 310 303 351 

Nbre de dossiers 
Contentieux  324 

612 

266 

516 

219 

529 

209 

511 

222 

573 

Nbre de dossiers 
envoyés chez les 
avocats 

143  
 1 CR arriérés,  
 6 CR CB, 
 19 CR calcul 

loyer, 
 2 appels en 

conciliation par 
les locataires,  

 106 requêtes 
dont 50 plans 
de paiement 
non 
homologués,  

 7 citations 
pour occupation 
sans titre ni 
droit  

 2 reprises de 
procédure suite 
renvoi au rôle 

142  
 1 CR arriérés, 

12 CR CB, 
  1 CR pour 

surpeuplement
,  

 13 CR calcul 
loyer, 

 2 appels en 
conciliation par 
les locataires,  

 108 requêtes 
dont 30 plans 
de paiement 
non 
homologués  

 5 citations 

112  
 12 CR CB,  
 3 CR calcul 

loyer  
 1 appel en 

conciliation par 
les locataires,  

 90 requêtes 
dont 16 plans 
de paiement 
non 
homologués, 

 5 citations 
pour 
occupation 
sans titre ni 
droit  

 1 reprise de 
procédure suite 
renvoi au rôle 

99  
 4 CR CB, 
 4 CR calcul 

loyer,  
 3 citations 

pour 
occupation sans 
titre ni droit  

 88 requêtes 
dont 36 plans 
de paiement 
non 
homologués  

135  
 7 CR CB,  
 2 CR calcul 

loyer,  
 6 citations  
 120 requêtes 

dont 33 plans de 
paiement non 
homologués 

Nbre de plans de 
paiement 
envoyés pour 
homologation 

356 342 346 367 378 

Nbre de 
jugements 
rendus 

469 dont 283 
homologations 

361 dont 234 
homologations 

321 dont 205 
homologations 

321 dont 225 
homologations 

299 dont 188 
homologations 
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Nbre de dossiers 
envoyés chez les 
huissiers 

133  
 120 pour 

signification et 
exécution  

 13 pour 
signification à 
titre 
conservatoire 

93  
 85 pour 

signification et 
exécution,  

 7 pour 
signification à 
titre 
conservatoire  

 1 saisie-arrêt 

73  
 69 pour 

signification et 
exécution,  

 1 pour 
signification à 
titre 
conservatoire  

 3 fixations 
d'expulsion 

68  
 61 pour 

signification et 
exécution  

 8 pour fixation 
d'expulsion 

75  
 68 pour 

signification et 
exécution, 

 6 fixations 
d'expulsion  

 1 mise en 
demeure  

Nbre 
d'expulsions 
réalisées 

45 32 24 20 19 

Nbre 
d'expulsions 
annulées 

47 44 18 14 20 

Nbre de dossiers 
clôturés 322 430 294 363 322 

 
 
Pour 2019, le service contentieux a : 
 
 Envoyé 135 dossiers chez l’avocat :  

 7 validations de congé renon CB ; 
 2 validations de congé renon calcul loyer ; 
 6 citations pour occupation sans titre ni droit ; 
 120 requêtes pour arriérés de loyers dont 33 suite à une non-conciliation lors de l’audience 

d’homologation des plans de paiement. 
 

 Reçu 291 jugements : 
 180 homologations de plan de paiement ; 
 48 jugements avec termes et délais résiliant le bail si manquements ; 
 8 jugements sans faculté d’expulsion ; 
 44 jugements résiliant le bail ; 
 5 procès-verbaux de conciliation ; 
 6 autres (càd des jugements rendus pour occupation sans titre ni droit, avec condamnation 

uniquement pour les frais et dépens ou encore des jugements rendus pour des dégâts locatifs 
suite mutation). 
 

 Envoyé chez l’huissier 75 dossiers dont 68 pour signification et exécution, 6 fixations d’expulsion et 
1 mise en demeure. 

 
 Fixé 39 expulsions :  

 6 suite au non-respect du plan de paiement homologué ; 
 17 suite à un jugement rendu par défaut ; 
 12 suite au non-respect d’un jugement accordant des termes et délais ; 
 4 suite à une validation de congé renon ou une occupation sans titre ni droit. 
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Sur ces 39 expulsions fixées : 
 
 Seules 19 ont été exécutées pour un montant total d’impayés au moment de l’expulsion (loyers, 

bons de travaux, frais de justice,) de 72.722,92 €. 
 

 20 expulsions ont été annulées : 3 suite à la mise en place d’une guidance durant la trêve 
hivernale, 3 suite à la remise des clefs du logement et 14 suite au paiement de la dette.  

 
 Montant récupéré : 22.948,21 €. 

 
En conclusion, nous pouvons constater que la rigueur que nous mettons en amont dans la récupération 
des loyers, permet à notre société de limiter les expulsions qui sont toujours perçues comme un échec 
dans notre mission d’accompagnement social. Nous sommes passés de 45 expulsions en 2015 à 19 en 
2019.  
 

Toutefois, les juges de paix ne semblent conscientisés « que » par les retards de paiement, alors que 
la dégradation des logements (retards de paiements futurs) ou l’infraction au règlement d’ordre 
intérieur n’a aucun impact dans la décision de procéder à des expulsions.  
 
Cela rend les tâches de Toit&moi, mais aussi des différents acteurs locaux (police, CPAS, service de 
prévention, …) plus difficiles dans le maintien de règles pourtant fondamentales à l’équilibre d’un 
quartier. 
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 LE PATRIMOINE IMMOBILIER 
 
Toit & moi souhaite maintenir une offre de logements stable et s’attachera à réaliser des dépenses en 
investissements tant sur le bâti existant que sur la création de nouveaux logements. 
 
Un plan d’investissement à 5 ans a été réalisé en concertation avec notre tutelle pour l’ensemble des 
projets, actuels et futurs, en matière de réhabilitation de quartier, de nouvelle construction, de 
rénovation énergétique et de travaux de maintenance en vue de pérenniser le patrimoine existant. 
 

 Constructions neuves 
 
Pour atteindre nos objectifs stratégiques, nous devrons mobiliser de nouvelles ressources, tant internes, 
qu’externes ; mais également adopter une attitude volontairement transversale associant les différentes 
institutions et associations présentes sur le territoire des communes que nous desservons.   
 
Parallèlement à cela, la création de nouveaux quartiers représente une formidable opportunité de 
développer la société de manière durable, avec le développement d’une économie circulaire comme 
catalyseur de cette transition énergétique (production et réemploi des matériaux). 
 

Projets d’envergures 

 
Sur Mons, la société a entrepris, avec l’aide des autorités communales concernées, la restructuration de 
quartiers structurellement « oubliés » que sont la cité du Coq à Jemappes et le quartier d’Epinlieu. Ces 
oublis pèsent sur près de 500 ménages. Ils pèsent en déficits d’investissements mais également en 
déficits sociétaux avec, pour conséquence, des familles qui éprouvent d’extrêmes difficultés à rencontrer 
les milieux associatifs, culturels, voire les services de base attendus par chaque citoyen. 
 
Quartier d’Epinlieu à Mons 
La procédure de marché pour ce projet est finalisée (procédure concurrentielle avec publication 
préalable). Chacun des lecteurs pourra constater que les futurs projets (en rouge) sont tout autant, voire 
plus « végétalisés » que la partie non encore étudiée.  
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*l’implémentation de la phase 2 est directement dépendante de la valorisation du foncier dit « des anciennes tours de 
Ghlin » ; et ce comme y veille la SWL, selon sa décision rendue sur la cession dudit site.  
 

 
Programme de logements publics : 
 

 40 Logts 1 chambre 
 56 Logts 2 chambres 
 10 Logts 3 chambres 
 10 Logts 4 chambres 

 Dont 35 logements adaptables. 
 Un foyer communautaire 
 Une épicerie solidaire 
 Une Régie des Quartier 

 
Budget : 15.434.173,06 € 
 
Début travaux : 2022 
 
Délai d’exécution : 4 ans 
 
 

 
Perspectives du projet remis, zones nord et sud : 
 

 
 

 

 
 
Quartier du Coq à Jemappes 
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Une étude est actuellement en cours visant quatre enjeux spécifiques : 
 
 La restructuration durable du quartier par le biais du développement des leviers tels que présentés 

par l’économie circulaire : actions relevant de la problématique du logement, de l’insertion sociale, 
culturelle et économique des habitants ; 

 Le développement économique de zones aptes à accueillir de l’habitat : valorisation des espaces 
délaissés ou sous-utilisés dans des quartiers déjà urbanisés ; 

 Le traitement urbanistique et architectural du quartier : amélioration des liaisons avec les autres 
quartiers, transformation du cadre bâti et de son image, requalification des espaces publics dans un 
objectif d’amélioration de la qualité du cadre de vie et d’une meilleure appropriation par les 
habitants,… ; 

 La diversification des fonctions présentes dans le quartier afin de sortir d’une situation de mono 
fonctionnalité de logement (commerces, services, équipements, …) et des produits (standing, 
statuts d’occupation, …). 
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Objectifs : 
 
 Élaborer une étude de programmation urbanistique et opérationnelle : 

 Partenariat entre divers acteurs publics, organismes associatifs reconnus ou non par le Code 
Wallon du Logement (association des commerçants, association d’éducation permanente, …) ; 

 Le projet s’inscrivant dans un développement territorial et environnemental durable (densité, 
mobilité des usagers, urbanisme maîtrisé, gestion de l’eau, énergie grise, mise en œuvre 
réfléchie, …) ; 

 Définir un schéma directeur d’urbanisme ; 
 Définir un planning d’actions et préparer les phases opérationnelles. 

 
Cette étude est réalisée par le bureau AGUA pour un montant de 103.122 €. 
Les résultats sont attendus pour septembre 2020. 
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Liste des projets de constructions 

 

Commune Adresse Libellé travaux 
Nombr

e de 
logts 

Coût projet 

Projets à l’étude 
Mons Domaine d’Epinlieu Restructuration du quartier 116 15.434.173 € 
Jemappes Cité du Coq Déconstruction des tours du Coq et 

restructuration du quartier 
100 14.296.500 € 

Jemappes Rue des Martyrs Construction d’immeubles à appartements 25 3.072.500 € 
Projets futurs 
Ghlin Rue Emile Limauge Construction de maisons individuelles 10 1.604.000 € 
Frameries Clos des Fauvettes Constructions mixtes 30 5.187.000 € 
Wasmes Cité Croix Rouge Démolition & reconstruction de logts type « vieux 

conjoints » 
15 2.666.400 € 
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 Rénovations 
 
Les investissements en matière de rénovation seront essentiellement dédicacés à l’isolation des 
logements en vue de diminuer les dépenses en énergie ; tout en veillant à ne pas créer d’humidité 
difficilement contrôlable.  
 
Il s’agit d’investissements en rénovation énergétique d’enveloppes (façades, toitures, châssis) et 
systèmes de ventilation des immeubles. Aussi, le remplacement systématique des chaudières 
individuelles au gaz tous les 15 ans.  
 

Définition des critères d’intervention des travaux de rénovation : 

 
Sur base de ce qui précède, les travaux de rénovation de logements retenus sont donc essentiellement 
ceux qui permettent aux locataires : 
 

 D’obtenir une diminution significative de leurs charges locatives (et donc une augmentation 
indirecte de leur pouvoir d’achat). 

 
 D’habiter dans des logements répondant aux critères de salubrité minimaux.  

 
 Deux critères seront visés de manière durable, au cours des six prochaines années : 

 
 L’humidité dans les logements  
 La sécurisation des logements 

 
En 2019, deux chantiers de rénovation faisant partie du programme de financement par subside PIVERT2 
ont été réceptionnés (chantiers subsidiés à 75% du coût travaux) : 
 

 Epinlieu, rénovation énergétique de l’enveloppe de 40 appartements   
Coût travaux : 1.838.249,06 € 

 Cuesmes, rénovation énergétique de l’enveloppe de 119 appartements   
Coût travaux : 4.483.489,61 € 

 
 

Subsides « AXE 2 » - rénovation et optimisation énergétique 

 
Sous la précédente direction technique, une demande de subside avait été introduite dans le cadre de 
l’appel à projet « AXE 2 » pour la rénovation énergétique de l’enveloppe des tours du Coq à Jemappes. 
Le subside de 8.000.000 € pour ce projet avait alors été octroyé. 
 
Les deux tours du Coq seront en finalité déconstruites (décision avalisée par le Conseil d’Administration 
en décembre 2019). 
 
Grâce à l’aide des services techniques de la SWL, nous avons pu introduire une demande de 
réaffectation de ces subsides auprès du Ministre de logement. 
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Nous avons donc prévu plusieurs projets de rénovation énergétique d’enveloppe complète d’immeubles 
et de toitures (Cf. infra). 
 
En date du 8 avril 2020, nous avons reçu l’accord du Ministre du logement sur la réaffectation 
proposée et qui sera ventilée dans les différents projets présentés ci-dessous.  
 

Liste des projets de rénovations 

 

Commun
e Adresse Libellé travaux 

Nombr
e de 
lgts 

Coût projet 

Chantiers en cours d’exécution 
Havré Rue des Pensionnés Création SDB logts de type "vieux conjoint" 14 185.500 € 
Cuesmes Cité Jules Bary Rénovation des abords \ 108.900 € 
Projets à l’étude 
Cuesmes Divers Rénovation énergétique de l'enveloppe et 

ventilation 
72 3.470.000 € 

Cuesmes Rue du Tournesol Rénovation énergétique de l'enveloppe et 
ventilation 

57 3.075.000 € 

Pâturages Allée des Aubépines Rénovation énergétique de l'enveloppe et 
ventilation 

30 1.730.000 € 

Mons Quartier Messines Mise en conformité chauffage 92 868.000 € 
Pâturages Cité Jean Jaurès Démolition d'un parking \ 575.960 € 
Frameries R. Source Rénovation de toitures 16 362.732 € 
Ghlin Rés. Plisnier Rénovation de toitures 10 150.096 € 
Maisières C. Espinois Rénovation de toitures 8 150.096 € 
Obourg Rés. Thoissey Rénovation de toitures 55 738.420 € 
Wasmes C. G. Cornez Rénovation de toitures et façades (garde-corps) 78 1.175.000 € 
Jemappes 
Havré 

Morette, Europe Remplacement de menuiseries extérieures (2 lots) 73 583.000 € 

Jemappes Q. Ch. Bataille Remplacement de menuiseries extérieures 29 220.000 € 
Jemappes Q. Ch. Bataille Remplacement de menuiseries extérieures 28 225.000 € 
Jemappes Q. Eglise Remplacement de menuiseries extérieures 49 500.000 € 
Havré R. Europe Remplacement de menuiseries extérieures 101 500.000 € 
Cuesmes Cité Jules Bary Rénovation lourde 7 371.000 € 
Tous Logts individuels Remplacement de chaudières individuelles 850 2.550.000 € 
Projets futurs 
Jemappes Cité Morette Mise en œuvre d’un mur de soutènement \ 140.000 € 
Mons Quartier Messines Remplacement de fenêtres de toits 80 190.913 € 
Mons Quartier Messines Remplacement d'ensemble menuiseries extérieures 10 113.000 € 
Havré R. Europe Rénovation de toitures 49 775.000 € 
Cuesmes Rue de Ciply Remplacement de menuiseries extérieures 25 300.000 € 
Frameries R. Garde Rénovation de toitures 18 215.000 € 

 
 

Chantier en cours d’exécution 
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Commun
e Adresse Libellé travaux 

Nombr
e de 
lgts 

Coût 
travaux 

Havré Rue des Pensionnés Création SDB logts de type "vieux conjoint" 14 185.500 € 
Cuesmes Cité Jules Bary Rénovation des abords \ 108.900 € 
Mons Allée des Oiseaux Nettoyage des façades des Tours Pinsons & 

Alouettes 
\ 71.000 € 

Mons Rue Terre du Prince Restauration du mur de l’ancienne enceinte 
comtale 

\ 520.000 € 
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Liste des dossiers sécurité / stabilité 

 

Commune Adresse Libellé travaux 
Nombr

e de 
lgts 

Coût 
travaux 

Projets à l’étude 
Hyon Cité du By 39 Démolition et mesure conservatoire du logement 

mitoyen 
1 55.000 € 

Frameries Rue de la Source Démolition et mesure conservatoire du logement 
mitoyen 

1 50.000 € 

Wasmes Cité de l’Abbaye Démolition de l’ancienne école > Amiante 1 95.000 € 
Mons Rue F. Maréchal 26 Travaux de dépollution de la régie technique \ 310.000 € 
Divers Logts type ENGEMA Mise en conformité des installations électrique  179 470.000 € 
Divers Divers Remplacement d’installations gaz +/- 

1000 
750.000 € 

 
 

 Cadastre du logement 
 

Quelques rappels 

 
 Le Code Wallon du Logement et de l'Habitat Durable, dans ses dispositions générales  

(Article 1er 37°) définit le Cadastre comme un « système d'information ayant pour objectif la 
constitution et la mise à jour de données relatives à l'état immobilier des logements gérés par les 
opérateurs immobiliers, à l'exclusion de la Société wallonne du Crédit social.  
Sur proposition de la SWL, le Gouvernement détermine les organes de pilotage du cadastre, les 
cas et conditions dans lesquels les données du cadastre peuvent être utilisées ainsi que les 
conditions de constitution et de mise à jour de ce cadastre » ;  

 L'article 88 §1er 8° établit que la SWL est « chargée d'assurer la mise en œuvre et la tenue du 
cadastre des logements gérés par les SLSP, tel que défini à l'article 1er 37° selon les modalités 
fixées par le Gouvernement ». 

 
Depuis 2012, les SLSP sont appelées à procéder à l'encodage graphique et alphanumérique de tous leurs 
logements et à tenir à jour les données les concernant en fonction des modifications apportées aux dits 
logements (définition du logement cadastré). 
Le cadastre est réalisé au moyen du logiciel Abyla. 
 

La « définition » 2.0 du logement cadastré et le développement des web services  

 
 Les objectifs finaux du projet  

 
L'outil cadastre poursuit plusieurs objectifs :  

 
 La gestion des données « micro » au niveau des SLSP pour permettre une gestion locale des 

données du cadastre dans les logiciels de gestion des SLSP ; 
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 La disposition des données « macro » pour les besoins de la SWL et du Gouvernement wallon 
(mise en place des politiques régionales et détermination de programmes d'investissements) ; 

 

 Les liens entre les bases de données « locales » et la Base de Données Cadastre centrale « Abyla 
» (DBC) ; 

 

 Le Cadastre et la réforme de la fixation du loyer : 
Dans le cadre de la réforme des loyers voulue par Madame la Ministre, il est prévu qu'un certain 
nombre de références présentes dans les données cadastrées soient utilisées comme 
paramètres objectifs pour établir le calcul de la Valeur Locative Normale (VLN).  
Il s'agit essentiellement de la performance énergétique du bâtiment, du type de logement, du 
nombre de chambres, de paramètres de vétusté, confort, équipement et des critères 
d'attractivité (proximité : Administration, Commerce, Ecole, Services sociaux, Transports en 
commun).  
L'application effective des nouvelles modalités du calcul du loyer requiert l'encodage complet, 
correct et tenu à jour du parc locatif de chaque société.  

 

 Faire vivre la base de données : 
La base de données Cadastre doit être tenue à jour. Les créations de logements, les 
interventions sur le patrimoine, les ventes ou les déconstructions doivent donner lieu à la tenue 
à jour simultanée des bases de données.  

 
 La définition 2.0 du logement cadastré  

 
La définition du logement cadastré comporte des données graphiques et des données  
alphanumériques.  

 
Ces champs constituent le contenu du socle de données minimal commun à tout le secteur. Ils  
comportent les informations relatives aux éléments suivants :  
 Le Site - Informations générales  
 L'identification du Bâtiment et du Logement  
 Les Certifications  
 Les Risques  
 Les Communs  
 L'Energie  
 Les Systèmes 

 
Méthodologie et planning pour l’année 2019 
 31 octobre 2018, intégration de tous les champs de priorité 5, afin de permettre l'indispensable 

réalisation des simulations relatives à la réforme de la fixation des loyers ; 
 31 mai 2019 : compléter l'encodage du reste des champs constituant le contenu du socle de 

données minimal commun afin qu'un maximum des données nécessaires au calcul de la VLN y 
soient intégrées, permettant une fixation objective des loyers 2020 ; 

 31 décembre 2019 : terminer l'encodage graphique de tous les logements détenus en propriété 
et le cas échéant le solde du socle de données minimal commun.  
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Etat d’avancement 2019 
 Les intégrations de données des priorités 1 à 5 ont été finalisées fin 2019. 
 Pour la partie graphique, en date du 18 novembre 2019, la SLW a reporté l’échéance du 31   
 décembre 2019 au 30 juin 2020. 
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 RAPPORT DE GESTION  
 
 

 Aspects financiers 
 
L’exercice comptable 2019 se clôture par un bénéfice à affecter de l’exercice de 0,29 million €, contre un 
bénéfice de 0,1 K million budgétisé.  
 
Le résultat hors éléments non récurrents se solde, quant à lui, par un bénéfice de à 3,04 millions €, en 
augmentation par rapport à 2018. 
 
L’objectif exigé par la tutelle, en juillet 2011, de retour durable à l’équilibre financier reste donc atteint.  
 
Voici désormais huit exercices consécutifs que la société a retrouvé l’équilibre financier (résultat hors 
éléments non récurrents). 
 
Il est malgré tout encore de notre responsabilité de rappeler la « fragilité » à long terme, et non plus à 
court terme, comme précédemment, de la situation financière de la société Toit&moi.  
 
Nous tenons toutefois, au fur et à mesure des années et des prévisions financières réalisées à plus de 
cinq ans, à attirer l’attention des coopérateurs que ce risque diminue si et seulement si le management 
se tient à ne plus solliciter d’endettement. Le redressement financier a eu lieu en 2008, et, toutes choses 
restant égales, la société pourra, dans un délai de maximum dix années, envisager d’être LA société de 
logement public de référence en Wallonie, mais bien plus au-delà !  
 
Certes, l’état d’endettement important de la société au 31.12.2019 reste une conséquence directe de la 
gestion. Comme dit ci-avant, la société a atteint sa capacité maximale d’endettement. Notons toutefois 
que cet endettement a diminué depuis 2008 de près de 30%. 
 
Par ailleurs, et au-delà de l’endettement pur, à la lecture du tableau repris ci-dessous, il est intéressant 
de remarquer que les dépenses dites « incompressibles » ne représentent désormais que 45% du total 
des recettes locatives nettes contre 60% en 2011. Cela représente une marge dégagée annuellement de 
2,9 millions €. 
 
Le solde, soit les dépenses dites compressibles, reste, à ce jour, le seul moyen de levier pour orienter les 
stratégies patrimoniales et celles des ressources humaines. La direction a dès lors fixé des priorités de 
gestion et de maîtrise de ses dépenses « compressibles » (politique en matière de rémunération et 
d’entretien du patrimoine). 
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Une fois ce travail de « nettoyage » accompli, les organes de gestion, en collaboration avec le Directeur 
Gérant, ont entamé un plan stratégique pour les cinq prochains exercices.  
 
Par ailleurs, de manière absolue, nous regrettons l’absence de dégressivité de la cotisation SWL  
(« fee de gestion ») qui, en terme relatif, a augmenté.  
 
Enfin, notre meilleure gestion des risques a permis dès 2019 d’obtenir des primes d’assurance incendie 
plus faibles durant les 4 prochaines années.  
 
 

 Règles d’évaluation prévalant à l’établissement des comptes annuels 
 
Les règles d’évaluation qui ont présidé pour l’établissement des comptes annuels restent inchangées par 
rapport aux exercices antérieurs. Nous nous devons toutefois de mentionner explicitement l’application 
de règles d’évaluation qui étaient d’application antérieurement mais non stipulées dans les annexes aux 
comptes telles que prévues pour le dépôt des comptes auprès de la BNB. 
 
Réductions de valeur sur les actifs circulants en application chez Toit&moi : 

 
 Réductions de valeur sur stock – approvisionnement : 100% des montants TVAC des articles qui 

constituent le stock et qui n’ont pas été mouvementés durant les 6 mois qui précèdent la date de 
clôture d’exercice ; 
 

 Réductions de valeur sur créances commerciales – locataires présents : 50% des soldes débiteurs 
des locataires présents à la date de clôture d’exercice ; 
 

 Réductions de valeur sur créances commerciales – locataires partis : 100% des soldes débiteurs des 
locataires partis à la date de clôture d’exercice ; 
 

 Réductions de valeur sur créances commerciales – clients divers : 100% des soldes débiteurs des 
clients divers à la date de clôture d’exercice ; 
 

 Réductions de valeur sur créances commerciales – charges locatives et consommations de 
chauffages à refacturer : 50% des montants à refacturer aux locataires l’année suivante pour les 
décomptes de charges locatives et consommations de chauffages à charge des locataires de 
l’exercice clôturé ; 
 

 Réductions de valeur sur créances commerciales – facturation à établir des états des lieux des 
locataires partis : 100% des montants à refacturer l’année suivante pour les états des lieux des 
locataires partis à la date de clôture d’exercice. 
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 Evènements marquants en 2019 
 
Plusieurs évènements ont marqué l’année 2019 et ont eu et auront une incidence directe ou indirecte 
sur le résultat de l’exercice actuel, mais également des exercices futurs.   

 
 Renouvellement des organes de gestion 

 

Comme expliqué supra, le renouvellement des différents organes de gestion s’est opéré, et ce 
conformément au Code de la Démocratie Locale, à la suite des élections communales d’octobre 
2018. Chacun des organes de gestion est constitué légalement, de sorte que chacune de leur 
délibération est juridiquement valable. Les différentes étapes de renouvellement des organes de 
gestion ont été validées par les deux commissaires SWL s’étant succédés durant l’exercice 2019. 
 
Outre le fait de ce renouvellement, c’est surtout l’esprit dans lequel les différents organes de 
gestion fonctionnent désormais qui importe pour le devenir de la société.  
 
A ce titre, outre la continuité de la stratégie envisagée, en tant que membres du Conseil 
d’Administration, nous souhaitons signifier aux différents coopérateurs notre réelle volonté de 
stabilité et de cohésion à tous les niveaux de pouvoir.  Cela augure une nouvelle ère, permettant 
des synergies nouvelles et une sérénité retrouvée au sein du personnel.  

 
 Plan de gestion technique et financier de 2020 à 2025 est approuvé par la SWL 

 

Un travail conséquent a été fourni par les services techniques et financiers afin de déterminer les 
projets d’envergure qui rythmeront les prochaines années.  
 
Une note d’intention a été adressée fin 2019 à la SWL et largement approuvée par la Direction 
Technique de notre tutelle. Ce plan de gestion technique reprend pour chacun des travaux de 
grosses rénovations (essentiellement des travaux d’isolation permettant, par le biais d’une 
diminution des frais de consommation énergétique, d’augmenter le pouvoir d’achat de nos 
locataires) et de construction son financement.  
 
Concrètement, cela signifie qu’au terme de ce vaste plan d’investissements (plus de  
80 millions € sur 5 ans), et si la cession d’actifs est réalisée sur base des expertises précises 
réalisées (ce qui est une volonté de l’ensemble des membres du Conseil d’Administration), la 
SCRL Toit&moi devrait, toutes choses restant égales, bénéficier d’une trésorerie de plus de  
10 millions € à l’horizon 2025, et ce sans endettement significatif.  
 
Cet objectif nous semble réaliste dans la mesure où l’ensemble des coopérateurs et des organes 
de gestion tirent sur la même corde et ont intégré l’importance que revêt le logement public au 
sein d’une société équitable et juste.   
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Ce plan de gestion technique sera, bien évidemment, au cœur du futur plan de gestion qui sera 
présenté prochainement au Conseil d’Administration. 
     

 Réhabilitation et requalification du domaine d’Epinlieu 
 

La déconstruction des 192 appartements du domaine d’Epinlieu est finalisée.  
 
Rappelons que nous disposions d’un moratoire des SRI pour exploiter ces logements jusque 
2020.  Nous avons donc anticipé cette échéance qui débouchera sur la première phase de la 
mise en œuvre du projet global de requalification du quartier, financé notamment dans le cadre 
de l’appel à projets « Quartiers en transition » dès 2014.   
 
En juin 2020, le Conseil d’Administration a attribué le projet dans le cadre d’un contrat de 
promotion, sous la forme d’un PPP.  A ce titre, Toit&moi figure parmi les premières SLSP à avoir 
entrepris, avec l’aide du Ministre du Logement et des services de la tutelle, concrètement un tel 
appel à projet.  
 
Ce sont plus de 300 logements (dont 116 logements publics) qui seront construits dès 2022. Une 
véritable transformation de ce quartier est donc en train de se concrétiser.  
 

 Décision de déconstruire les Tours de Jemappes 
 

Dès 2015, la SCRL Toit&moi a entrepris des travaux de sécurisation sur les bardages des deux 
Tours de Jemappes. Parallèlement des travaux de rénovation de toitures et de demande de 
subsides d’isolation démontrent la volonté de l’ancien Conseil d’Administration (renouvelé en 
juillet 2019) de pérenniser ces 190 logements. Toutefois, au regard des malfaçons et de 
l’insécurité créée par l’entrepreneur désigné, les nouveaux membres ont dû se résoudre à la 
déconstruction de ces tours ; avec les conséquences en termes de manque de chiffre d’affaires, 
de désolation sociale, et d’impossibilité d’investir sur d’autres projets.  

 
En décembre 2019, le Conseil d’Administration a pris, à l’issue d’une étude technique, financière 
et sociale, la seule décision raisonnable en bon père de famille ; à savoir la déconstruction de ces 
deux tours et l’engagement d’offrir, à terme, une quantité équivalente de logements publics. 
Une étude quant à la restructuration est déjà en cours, tout comme le transfert des locataires 
vers d’autres logements de notre société, dans le respect des besoins des ménages.   

  
 Site des anciennes tours de Ghlin 

 

Une réflexion est en cours pour appréhender au mieux l’avenir du site tant au bénéfice de notre 
société que de celui de la Ville de Mons.  D’ici 2022, ce site, hautement valorisable, devra avoir 
été exploité au mieux des intérêts de chacun.  

 
 Modification de l’organigramme 

 

En totale concertation avec le Conseil d’Administration, un nouvel organigramme a vu le jour ; et 
ce, suite aux démissions presque simultanées du Directeur Technique (09/2018) et du Directeur 
Administratif et Financier (02/2019). 
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Une nouvelle équipe de Direction a vu le jour. Celle-ci est, enfin, complémentaire, parle et 
réfléchit de manière coordonnée et simple, et est appréciée par le personnel, notamment pour 
son caractère professionnel, son écoute et sa légitimité.  
Elle est composée de Madame Gwenn Lazare, Directrice des Ressources Humaines, de Monsieur 
Michaël Toubeau, Directeur Technique et du Directeur-Gérant, Monsieur Pierre Claerbout. 
 
Parallèlement au renouvellement de l’équipe de Direction hautement profitable pour la société, 
le Conseil d’Administration, sous la proposition du Directeur-Gérant, a souhaité, d’une part, 
renforcer le contrôle interne au sein de la société et, d’autre part, au sein même du département 
technique, scinder la gestion quotidienne de la gestion stratégique, à savoir les projets de 
nouvelles constructions (service spécifique) et les projets de grosses rénovations (autre service 
spécifique).  
 
Enfin, un accent particulier sera mis sur la communication tant interne qu’externe. 

 
 Nouveau site administratif à Ghlin 

 

La construction du nouveau site administratif a débuté et, malgré la crise sanitaire que nous 
connaissons, devrait se terminer courant du dernier trimestre 2020. Nous respectons, grâce à 
l’aide de l’entrepreneur désigné, nos échéances et perspectives d’économie d’échelle.  
 
Parallèlement à ce projet de réunification de l’ensemble des services de la société, nous avons 
l’intention, en collaboration avec l’AIS d’ouvrir une antenne dans le centre de Mons, près de la 
gare.  
 
Pour rappel, le nouveau siège administratif sera situé à Ghlin. Il est très attendu par le personnel. 
Cela fait plus de 25 années que cette promesse était faite. Elle est désormais réalité.  
 
Nous vous renvoyons aux commentaires ci-après reprenant les données financières principales 
pour la bonne compréhension des comptes annuels, et ce, conformément à l’article 96 du Code 
des Sociétés et à l’article 161 du Code Wallon du Logement.   
 
A ce jour, les différents organes de gestion ont pris connaissance des éléments significatifs de la 
gestion de la société.  
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 Perspectives futures 
 
La situation sectorielle du logement public est amenée à évoluer au cours des prochains mois. Sont 
notamment en lecture auprès du Gouvernement wallon, à l’initiative du Ministre du Logement, une 
réforme relative à l’accès aux logements publics ainsi qu’au financement des opérations immobilières 
des sociétés. 
 
Au cours des huit dernières années, les organes de gestion de Toit&moi se sont attelés à remettre la 
société sur les rails en termes de sécurisation du patrimoine, de process administratifs et d’équilibre 
financier. 
 
Désormais, tout en maintenant les acquis, nous nous attachons à réaliser des dépenses en 
investissements sur le bâti et sur la création de nouveaux quartiers.  
 

Evaluation des besoins identifiés  

 
 Les nécessaires investissements en rénovations pour pérenniser le patrimoine existant.  

 
Ces investissements seront essentiellement dédicacés à l’isolation des logements en vue de diminuer 
leurs dépenses en énergie ; tout en veillant à ne pas créer d’humidité difficilement contrôlable.  
 
Il s’agira d’investissements en rénovation énergétique d’enveloppes (façades, toitures, châssis) et 
systèmes de ventilation des immeubles. Aussi, le remplacement systématique des chaudières 
individuelles au gaz tous les 15 ans.  
 
Définition des critères d’intervention des travaux de rénovation : 
 
Sur base de ce qui précède, les travaux de rénovations de logements seront donc essentiellement ceux 
qui permettent aux locataires : 
 
 D’obtenir une diminution significative de leurs charges locatives (et donc une augmentation 

indirecte de leur pouvoir d’achat). 
 

 D’habiter dans des logements répondant aux critères de salubrité minimaux.  
 
Deux critères seront visés de manière durable, au cours des six prochaines années : 

 L’humidité dans les logements  
 La sécurisation des logements 

 
Ce sont plus de 20 millions € qui seront injectés dans le patrimoine existant. 
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Ressources humaines : 
 
Très clairement, cet objectif nécessitera la création d’un nouveau service (prévue fin janvier 2020). Sa 
nécessité réside dans le besoin impérieux de scinder les activités d’entretiens courants de celles 
d’investissements de grosses et moyennes rénovations.  
 
Une erreur du passé ne sera pas répétée, à savoir celle de ne pas mettre sous la même direction 
technique l’ensemble des travaux. La Direction Générale, elle, se doit dès lors de mettre le Directeur 
Technique dans des conditions de succès et de lui offrir les besoins en ressources humaines dont il a 
besoin.  C’est à cet effet que la société a déjà engagé 2 ETP (1 architecte et 1 personne pour la rédaction 
des marchés publics) et envisage l’engagement de 1 ETP (surveillant de chantier). 
 
Afin de réaliser les objectifs visés, nous aurons également recours à la sous-traitance, notamment en 
termes de marchés publics (architecture). 
 

 Les nouveaux projets de constructions neuves à réaliser  
 
Investissements de reconstruction avalisés par chacun des bourgmestres des communes associées dans 
le cadre de leur PST 
 
Sur Mons, la société a entrepris, avec l’aide des autorités communales concernées, la restructuration de 
quartiers structurellement « obsolètes » que sont la cité du Coq à Jemappes et le quartier d’Epinlieu. 
Cela concerne près de 500 ménages. Ces deux quartiers pèsent en déficit d’investissements mais 
également en déficit sociétaux, avec pour conséquences, que ces familles éprouvent d’extrêmes 
difficultés à rencontrer les milieux associatifs, culturels, voire les services de base attendus par chaque 
citoyen.  
 
A la demande des autorités communales de Colfontaine, nous souhaitons également expérimenter, avec 
les services de prévention de la commune, qui sont en totale symbiose avec notre politique du logement, 
un projet encourageant les personnes plus âgées à rester dans leur habitation. Cela pourra être rendu 
possible grâce à l’apport de différents services d’aides dédicacés à un lieu communautaire (médecin, 
pédicure, coiffeur, kinésithérapie, …) géré par une conciergerie.     
  
Enfin, les autorités communales de Frameries souhaitent revenir aux bases de la politique du logement 
public, à savoir octroyer à des jeunes ménages une habitation à loyer modéré. Cette optique pourra être 
complétée / combinée par la suite avec une politique d’accès au logement. Cela concerne le quartier des 
Fauvettes.  
 
Ce sont près de 50 millions € qui seront investis dans ces projets durant cette mandature, sous réserve 
des aléas en matière de construction.  
 
Créer un nouvel espace de vie et de nouveaux logements relève donc de notre objet social. 
 
Pour relever ces défis immenses, nous devrons également mobiliser de nouvelles ressources, tant 
internes, qu’externes ; mais également adopter une attitude volontairement transversale associant les 
différents services et associations présents sur le territoire des communes que nous desservons.   



Rapport d’activités 2018-2019 du Conseiller communal John Joos 

 

94 

 
Parallèlement à cela, la création de nouveaux quartiers représente une formidable opportunité de 
développer la société de manière durable, avec la mise en place d’une économie circulaire comme 
catalyseur de cette transition énergétique (production et réemploi des matériaux). 
 
Ressources humaines : 
 
Un nouveau service a été créé afin de rendre efficace l’avancement de ces projets. En effet, la 
dynamique, l’ingénierie technique, sociale, juridique et financière sont totalement différents des autres 
services actuels. C’est à cet effet qu’un ETP (architecte) a été affecté uniquement à la gestion de ces 
projets. Ce dernier sera épaulé par un second architecte faisant déjà partie du personnel de la société (à 
partir du 2ème semestre 2020). De plus, la Direction envisage le recrutement d’1 ETP (surveillant 
chantier).  
 
Afin de réaliser les objectifs visés, nous aurons également recours à la sous-traitance, notamment en 
termes de marchés publics (architecture). 
 

 Sécurisation des logements 
 
Le management souhaite poursuivre et finaliser les objectifs en matière de sécurisation des logements 
mis en location.  
 
 Obtention des rapports de conformité gaz et électricité exempts de remarques pour la totalité des 

logements mis en location ; 
 

 Finaliser les inventaires amiante du patrimoine débutés en 2019. 
 

Moyens financiers 

 
 1ère ressource : liquidités propres 

 
En termes de ressources financières, la Direction a volontairement thésaurisé au cours des huit dernières 
années pour afficher une trésorerie positive de 23 millions €. Ces efforts de thésaurisation ont été 
durement consentis, notamment par une restructuration sous la « loi Renault », un esprit d’équipe de 
l’ensemble du personnel, et un travail de rigueur permanent.  
 
Ces efforts devraient permettre de limiter notre endettement futur, à savoir près de 13 millions €, et ce, 
dans la mesure où les engagements pris par la Région Wallonne sont respectés. 
 

 2ème ressource : subsides « Quartier en transition » et subsides « Axe 2 : isolation » 
 
Quartier en transition : les subsides totaux pour le réaménagement du quartier d’Epinlieu sont estimés, 
hors subsides voiries, à 15,8 millions €. L’attribution de ce grand projet a eu lieu en juin 2020, 
conformément aux délais avancés.  
 
Axe 2 : les subsides totaux pour l’isolation des immeubles identifiés s’élèvent à plus de 8 millions €, à 
savoir : 
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Rénovation énergétique de l’enveloppe des bâtiments : 

 Cuesmes - Prés verts - 72 logements - estimé à 3,4 millions € 
 Cuesmes - Tournesol - 57 logements - estimé à 3,1 millions € 
 Pâturages - Aubépines - 30 logements - estimé à 1,7 millions € 

 
Rénovation des toitures de 89 logements situés à Obourg, Ghlin, Frameries et Maisières pour un 
montant estimé à 1,4 million €. 
 

 3ème ressource : politique de vente de logements  
 
La vente annuelle de 20 logements permettra de financer la construction de 16 nouveaux logements 
répondant aux critères que nous nous imposons pour les nouvelles constructions (cf. ci-dessus). 
 
Nous réfléchissons également, pour l’acquéreur, sur la manière de financer son acquisition au travers 
d’un leasing immobilier. Un partenariat dynamique avec la SWCS est essentiel à ce stade.  
 
Une telle politique pourrait s’avérer extrêmement bénéfique puisqu’elle permettrait de toucher 
différents publics (locataires, jeunes ménages, …) et leur donner accès à un immeuble doté des 
techniques et matériaux nouveaux. 
 
 

 4ème ressource : politique de vente du foncier 
 
Le terrain des anciennes Tours de Ghlin sera mis prochainement en vente. Il est estimé à plusieurs 
millions € ; ce qui permettra à la société de financer les nombreux travaux d’isolation et de construction. 
 
Compte tenu de notre niveau d’endettement, nous émettons des remarques quant à l’atteinte des 
équilibres financiers futurs. C’est pourquoi, dès sa prise de fonction, la Direction a souhaité constituer 
une trésorerie conséquente. Celle-ci s’élève à de plus de 23 millions et est destinée à financer les travaux 
de rénovation futurs et partiellement les travaux de nouvelles constructions. 
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 Budget 2020 – compte de résultat prévisionnel général 
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 Le compte de résultat exercice 2019  
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Evolution des résultats annuels depuis 2007  

 

 
 
Evolution des résultats hors éléments non récurrents depuis 2007 
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Les Produits 

 

 
 

 Le chiffre d’affaires 
 

Le chiffre d’affaires s’élève à 20,70 millions € et est constitué de plusieurs éléments. 
 
Les loyers nets, pour un montant de 18,53 millions €. Le chiffre d’affaires est en progression de 2,46%. 
 
Il est utile de rappeler qu’entre 2010 et 2017, la société a réintégré dans le circuit locatif près de 448 
logements qui étaient inoccupés. Considérant le loyer mensuel moyen 2019 de 292,9 €, il ne s’agit pas 
moins d’une amélioration annuelle de 1,4 millions € des recettes locatives. Il est donc important de 
veiller à ce que ce nombre de logements inoccupés (en termes de mois d’inoccupation) reste le plus bas 
possible. 
 
Cependant, suite à l’arrêt du Conseil d’état du 10.12.2015, les surloyers pour chambres excédentaires 
pour les baux antérieurs au 01.01.2008 ont dû être annulés avec effet rétroactif au 01.01.2013. Cette 
annulation a engendré, pour la société, le remboursement de 1,6 millions € aux locataires concernés et 
la disparition de la mesure et des recettes liées pour l’avenir. 
 
A ce jour, Toit&moi a reçu 1,23 million € fin 2019 sur les 1,64 million dus. 
 
En 2019, les coefficients x1 et x2 utilisés pour le calcul des loyers ont été fixés à respectivement 6% et 
12% conformément aux dispositions règlementaires en vigueur et une indexation de 0,99% des valeurs 
locatives normales a été actée conformément à la variation de l’indice santé sur la période (décision du 
Conseil d’Administration de 12/2019). 
 
Outre la valeur actualisée des logements, les loyers sont également établis sur base des revenus 
recueillis par les locataires. A cet égard, il est intéressant de constater la répartition socio-professionnelle 
des chefs de ménages des habitants des logements sociaux ; nous pouvons y constater que près de 85% 
des locataires sont inactifs  
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Logements sociaux par type occupants 
 

 
 
Les redevances destinées à couvrir les frais à charge des locataires s’élèvent à 1,80 million €. Elles 
représentent des frais d’entretien des logements et des équipements, des espaces verts et des entretiens 
des parties communes (1,24 million €) qui sont refacturés aux locataires ainsi que les consommations à 
charge des locataires pour la fourniture d’eau, de gaz et d’électricité (0,56 million €).  
 
Les biens et services récupérés par la société s’élèvent, quant à eux, à 0,37 million € et concernent 
principalement la facturation de travaux à charge des locataires (0,23 million €) et la récupération des 
frais administratifs et de justice dans le cadre des procédures de contentieux (0,14 million €).  
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 Les autres produits d’exploitation 
 
Les autres produits d’exploitation d’un montant de 1,76 million € sont constitués principalement de 
l’octroi de l’allocation de solidarité (0,71 million €), de l’octroi de subsides APE (0,40 million €), de 
subventions pour les référents sociaux (0,09 million €), pour le cadastre (0.20 million €), de récupérations 
sur sinistres (0,08 million €) et de régularisations de précomptes immobilier  
(0,16 million €). 
 

 Les produits financiers 
 
Les produits financiers s’établissent à 14,32 millions € contre 15,65 millions € en 2018. Ils sont constitués 
des intérêts des comptes bancaires, des subsides en intérêts et des amortissements sur subsides en 
capital. Cette diminution s’explique, essentiellement, par la diminution des dotations aux subsides en 
capitaux et intérêts relatifs au programme du PEI (technique comptable). 
 

 Les produits non récurrents 
 
Les produits non récurrents s’élèvent à 0,62 million € contre 0,93 millions € en 2018.  0,37 millions € 
proviennent de plus-values faites sur les ventes d’actifs immobilisés et 0,22 millions € proviennent 
d’amortissements exceptionnels de subsides en capital sur des travaux PEI faits sur les immeubles de 
Tristan et Triolet. 
 

Les Charges 

 
 Les approvisionnements et marchandises 

 
Les achats de matériaux s’élèvent à 0,29 million € et sont en légère baisse par rapport à l’exercice 
précédent.  
 

 Les services et biens divers 
 
Les biens et services divers s’élèvent à 6,80 millions € et sont en légère hausse par rapport à 2018.  Ils se 
ventilent comme suit : 
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Le poste des entretiens et réparations constitue, sans conteste, la part la plus importante des services et 
biens divers (68%). Il s’élève, en 2019, à 4,62 millions € en augmentation par rapport à 2018. 
 
Parmi ces dépenses, 1,24 millions € (27%) constituent des éléments à charge de locataires 
conformément aux dispositions de l’Arrêté du Gouvernement Wallon du 25.02.1999 qui règlementent 
les charges locatives (protection incendie, entretien des chaudières, entretien des ascenseurs, entretien 
des espaces verts, nettoyage des parties communes, etc.).  
 
Le solde, soit 3,38 millions € (73%) est constitué des dépenses à charge de la société inhérentes à 
l’entretien du patrimoine et aux remises en état locatif.  
 
Les principales variations proviennent de l’augmentation des travaux d’entretiens et réparations à 
charge de la société pour 0,57 million € (près de 22% d’augmentation) ; dont : 
 

 0,46 million € en remises en état locatif ; 
 0,37 million € en réparations maçonneries- trottoirs ; 
 0,07 million € en évacuation de déchets et encombrants ; 
 0,08 million € en mises en conformités d’installations de gaz et électricité ; 
 0,04 million € en contrôle d’installations de gaz et électricité et détections incendies des 

immeubles ; 
 0,30 million € en mises en conformités d’installations de chauffage ; 
 0,14 million € en diagnostics d’installations de chauffage. 

 
Les consommations (eau/gaz/électricité) se composent, d’une part, des charges relatives au chauffage et 
à la production d’eau chaude sanitaire dans les immeubles à appartements (ces charges sont couvertes 
par les redevances payées mensuellement par les locataires qui sont comptabilisées en produits) et, 
d’autre part, des consommations à charge de la société pour les immeubles qu’elle occupe dans le cadre 
de son activité propre (bâtiments administratifs, techniques et antennes de proximité) mais également 
les charges relatives aux logements inoccupés.  
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Les frais administratifs sont, quant à eux, en augmentation par rapport à 2018. Cela provient 
principalement des prestations de l’A.S.B.L. Consult qui ont cessé d’être couvertes par le subside de 
recapitalisation reçu en 2014.  
 
Principales variations des frais administratifs : 
 

 2018 2019 Variation Commentaires 
Fournitures et frais 254.591 € 280.132 € 25.541 € Augmentation principalement dues aux 

prestations sécurisation réseau 
informatique suite piratage (0,02 M€) 

Externalisation 112.443 € 238.424 € 125.981 €  Prise en charge des prestations de 
l'ASBL Consult suite à la fin de subside 
(0,07 M€) ; 

 Prestations remise en exploitation 
logiciel de comptabilité suite piratage 
informatique (0,01 M€) ; 

 divers prestations de consultances 
externes (RGPD, autres,…) (0,03 M€) 

Cotisation SWL 288.31 € 298.860€ 10.542 € Augmentation de la cotisation SWL pour 
aide à la gestion (0,01 M€) 

Frais administratifs 655.352 € 817.416 € 162.064 €  
 
A noter toutefois que près de 37% du total des frais administratifs correspondent à l’indemnité 
forfaitaire payée à la SWL par la société pour les services que la tutelle fournit à Toit&moi.  
 
Le poste des assurances est resté stable par rapport à l’exercice 2018 qui avait fait l’objet d’une très 
forte diminution, et ce, suite à la mise en concurrence des couvertures d’assurances. Celles-ci ont en 
outre fait l’objet d’une couverture plus large.  
 
Les frais d’actes et de contentieux subissent, quant à eux, une diminution constante par rapport à 2018. 
Celle-ci découle essentiellement de l’absence de litiges importants en cours ; et de la mise en 
concurrence des honoraires d’avocats dans le cadre des litiges pour impayés.  
 
Des frais d’intérimaires ont été engagés en 2019 pour faire face à des absences de durée moyenne. Les 
procédures quant à l’information de ces engagements ont systématiquement fait l’objet d’une 
information adéquate auprès du Conseil d’Entreprise. 
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 Les rémunérations et charges sociales 

 

 
 
Les rémunérations et charges sociales s’établissent à 5,66 millions € en 2019 contre 5,60 millions € en 
2018. Il convient néanmoins de prendre en considération les mouvements de provisions relatifs à la CCT 
90 et aux prépensions pour estimer au mieux la gestion des fonds consacrés au frais de personnel.  
 
Au regard du plan de gestion, lequel prévoyait une masse salariale ne devant pas dépasser les 28% du 
chiffre d’affaires, l’exercice 2019 a respecté cet objectif. La masse salariale représente pour l’exercice 
2019, 25,09% du chiffre d’affaires ; et ce malgré les engagements destinés à renforcer la structure des 
équipes techniques.  
 
Ces engagements sont nécessaires pour relever les défis futurs de la société, qui seront axés sur les 
travaux énergétiques du bâti existant ; ainsi que sur la restructuration de certains sites (déconstruction – 
reconstruction). 
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Alors que la Direction s’est fixée comme limite pour le poste des rémunérations un ratio 
Rémunérations/Chiffre d’affaires de 28%, il est intéressant de constater que ce ratio a systématiquement 
été respecté, mais est en constante diminution. En 2019, ce ratio s’établit à 25%, soit 3% en-deçà de la 
norme définie (ce qui équivaut à plus de 0.5 million €).  Ce sujet sera également un des points importants 
du futur plan de gestion.  
 

 
 
Ci-dessus, l’évolution de la masse salariale et la gestion de celle-ci. Le maintien d’une masse salariale 
stable permet, bien évidemment, d’allouer les ressources à l’entretien du patrimoine et autres activités 
conformes avec l’objet social de la société. 
 
Lors de l’Assemblée Générale du 1er juillet 2019, il a été décidé que la rémunération des organes de 
gestion serait la suivante : les émoluments bruts du Président s’élèvent à 2.031,49 € par mois, ceux du 
Vice-Président à 1.015,74 € par mois et le montant brut du jeton de présence pour les membres du 
Conseil d’administration, Comité de direction et Comité d’attribution à 213 € indexé. 



Rapport d’activités 2018-2019 du Conseiller communal John Joos 

 

107 

 
La rémunération du Directeur-gérant est celle correspondant à l’échelle de traitement A2 de la Région 
Wallonne. Nous renvoyons au point 3.5 du présent rapport et relatif au rapport de rémunérations 
approuvé par le Conseil d’Administration.   
 

 Les amortissements et réductions de valeurs 
 

Suivant les règles d’évaluation reprises ci-dessous et inchangées par rapport à l’exercice précédent, les 
amortissements actés sur les immobilisés s’élèvent à 11,35 millions € en 2019. Notons qu’en vue de la 
déconstruction des tours de Jemappes, ce sont plus de 1,60 millions € d’amortissements exceptionnels 
(charges non récurrentes) qui ont été actés en 2019. Cela représente près de 50% de la valeur résiduelle 
nette comptable de ces deux immeubles. 
 
Parmi ceux-ci, 8,32 millions € font l’objet d’un amortissement de subside en capital à due concurrence, 
essentiellement sur les travaux PEI à hauteur de 7,89 millions € et PIVERT à hauteur de 0,25 millions €. 
Parallèlement, ce sont près de 0,22 million € qui ont été comptabilisé en produits non récurrents. Ils sont 
relatifs aux immeubles de Jemappes. 
 
 
 

Bâtiments Type amortissement Durée 

Acquis avant 1994 Progressif 66 ans 

Acquis après 1994 Linéaire 50 ans 

Chauffage après 2013 Linéaire 10 ans 

PEI/Pivert – Châssis, façade Linéaire 20 ans 

PEI/Pivert – Electricité, toiture, égouttage, gros œuvre Linéaire 30 ans 

PEI/Pivert – Revêtements de sol Linéaire 15 ans 

PEI/Pivert – Sanitaire, chauffage Linéaire 10 ans 

 
Les réductions de valeurs s’élèvent, pour 2019, à 0,19 millions € et correspondent essentiellement à des 
dotations et reprises réductions de valeurs sur les arriérés locatifs conformément aux règles 
d’évaluation.  
 
Pour les dotations et reprises de provisions, nous renvoyons aux commentaires rédigés dans la rubrique 
« Provisions pour Risques et charges » au passif. 
 

 Les autres charges d’exploitation 
 
Les autres charges d’exploitation s’élèvent à 2,65 millions €.  
 
Ce poste se compose principalement du précompte immobilier (2,28 millions €) et de la cotisation au 
fonds de solidarité (0,19 million €). 
 

 Les charges financières 
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Les charges financières représentent les intérêts sur les emprunts en cours (7,95 millions €) et les autres 
charges financières (0,01 million €).  
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Les charges financières sur les emprunts subsidiés font l’objet d’une compensation intégrale via subsides 
en intérêts. La charge « nette » des intérêts sur emprunts s’élève donc, pour 2019, à  
2,03 millions €, soit une diminution, par rapport à 2018. Cela résulte de la décision adoptée dans le  plan 
de gestion décidant d’arrêter le recours systématique aux emprunts pour le financement des 
programmes de constructions et de rénovations. Nous renvoyons toutefois aux commentaires rédigés 
dans la rubrique « Evénements post-clôture » où nous y abordons l’impossibilité de renégocier notre 
dette envers la tutelle 
. 
 

 Les charges non récurrentes 
 
Les charges non récurrentes s’élèvent à 3,38 millions € en 2019 contre 1,50 million € en 2018 et se 
ventilent essentiellement comme suit : 
 

 Amortissements exceptionnels actés sur les logements inoccupés au 31/12/2019 ainsi que sur 
un tiers du solde des logements occupés qui sont destinés à être évacuées avant 2022 des 
immeubles Flora Tristan et Elsa Triolet en vue de leur déconstruction future : 1,60 millions € ;  

 Charges exceptionnelles engagées pour la déconstruction d’immeubles : 0,04 millions € ; 
 Dotation aux provisions exceptionnelles pour les futures déconstructions d’immeubles dont 

ceux de Flora Tristan et Elsa Triolet : 1,61 millions € ; 
 Autres : 0,12 millions €. 
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 L’actif – évolution depuis 2015 
 

 
 
 

Actifs immobilisés 

 
 Les immobilisations corporelles 

 
Les immobilisations corporelles sont essentiellement constituées des immeubles détenus par la société 
et affectés à son activité locative et des travaux en cours sur ceux-ci. 
 
Au 31.12.2019, la société gérait 5.104 logements et 1827 garages sur les entités de Mons, Frameries, 
Colfontaine et Quévy. 
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Note importante : 
 
Il va de soi que nous tenons à respecter la loi comptable et ses prescrits. Ainsi, nous actons annuellement 
des dotations aux amortissements.  
 
Aberration des règles d’évaluation 
 
Les règles d’évaluation ne correspondent pas à la réalité d’évolution d’un bâti. En effet, la majorité des 
logements est, de manière illogique, amortie de manière progressive et ce en 66 ans. 
  
Cela signifie qu’au plus le temps passe, au plus la dotation aux amortissements est grande. 
 
Or, l’amortissement est vu comme étant une réserve pour maintenir l’actif dans un état lui permettant 
de générer un cash-flow similaire. Dans le cadre de logement, au plus le logement vieillit, au plus il a 
besoin de dépenses significatives, dites d’investissements de remplacement. Ceci est démontré dans la 
pratique.  
 
L’adoption en 1979 de ces règles d’évaluation a désormais pour effet, d’une part d’alourdir le compte de 
résultats d’une réserve à constituer, et d’autre part, d’engager les dépenses en travaux permettant le 
maintien du cash-flow, avec une réserve d’amortissement largement insuffisante.  
 
Cette erreur de gestion génère donc pour la société d’alourdir son compte de résultat d’au moins deux 
fois plus la charge normale dédicacée à un logement.  
 
Aberration quant à la valorisation comptable des logements et donc des fonds propres  
 
Sur la base bilantaire, un rapide calcul de la valeur des immobilisations destinées à la location (core-
business de Toit&moi) montre qu’un logement est valorisé dans le bilan qui vous est présenté  
à 32.680 € ; ce qui n’a plus aucune cohérence avec le prix du marché.  
 
L’ensemble des logements destinés à la location publique est évalué à près de 167 millions € (valeur de 
terrain comprises !). Or, nous sommes assurés, uniquement pour le patrimoine mis en location, pour une 
valeur de 655 millions €. Ce qui ne veut pas dire que l’ensemble des bâtiments a cette valeur sur le 
marché. Il s’agit d’une valeur de reconstruction.  
 
En conséquence, et cela est fondamental, l’application dogmatique de règles comptables légales et/ou 
venues de la tutelle ont pour conséquence de présenter aux coopérateurs une image faussée du bilan.  
Alors que nous présentons depuis 8 années consécutives un bénéfice d’exploitation net, nous devons 
réfléchir à la manière la plus adéquate de refléter une image fidèle du patrimoine de la société et de 
son activité.  
 
 L’âge du patrimoine 

 
L’âge moyen des immeubles, au 31.12.2019, était de 48,69 ans. 
 
Au cours de l’année écoulée, la société a réceptionné des travaux Pivert pour une enveloppe  
de 5,29 millions €.  De plus, la société a également procédé au remplacement de chaudières et 
d’installations de chauffage pour 0,04 million €. 
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 Les logements inoccupés  

 
Au 31.12.2019, sur les 5.104 logements gérés, 143 étaient inoccupés, dont 67 pour les seules Tours de 
Jemappes Tristan et Triolet, 10 logements destinés à la vente et 21 logements actuellement en très 
grosses rénovations.  
 
 
 
 
La société fonctionne donc avec un vide locatif mensuel de +/- 45 logements, soit moins de 1% ! 
En cela, nous remplissons notre rôle sociétal et social ; mais cela explique également le peu d’offres que 
nous pouvons à ce jour proposer aux candidats. Cela explique, notamment, les délais d’attente si longs.   
 
Nous nous attelons désormais à diminuer le nombre de mois d’inoccupation en agissant tant sur les 
délais de remises en état locatif, que sur les délais d’attributions et les raisons de refus de logements (cr 
supra). 
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 CANDIDATS EXTERNES MUTATIONS 
 Acceptation

s 
Refus Acceptation

s 
refus 

Janvier 20 9 6 3 
Février 16 5 8 2 
Mars 20 13 6 0 
Avril 11 6 6 3 
Mai 27 6 13 3 
Juin 10 9 6 1 
Août 24 3 7 2 
Septembre 14 11 8 2 
Octobre 12 13 9 1 
Novembre 18 15 9 4 
décembre 17 7 6 5 
Total 189 97 84 26 

 
 
 Immobilisations en cours  

 
En ce qui concerne les immobilisations en cours, il s’agit des travaux de rénovation et de construction qui 
n’avaient pas encore fait l’objet d’une réception provisoire au 31/12/2019. 
 

 
 Les immobilisations financières 

 
Les immobilisations financières s’élèvent à 0,01 millions € au 31.12.2019 et se compose de la 
participation de T&M dans la société Aigles SCRL, fournisseur du logiciel métier, ainsi que d’un 
cautionnement versé à titre de provision dans l’affaire des bardages de Tristan et Triolet à Jemappes. 
 

Actifs circulants 

 
 Créances à plus d’un an 

 
Les créances à plus d’un an s’élèvent à 137,35 millions € au 31.12.2019. Elles correspondent aux subsides 
notifiés à recevoir dans le cadre des différents programmes de financement des constructions neuves et 
rénovations du patrimoine ainsi que du canon dû par la Ville de Mons dans le cadre de la prise en bail 
emphytéotique du parking de Messines. 
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 Créances à un an au plus 

 
Les créances à un an au plus se composent des créances commerciales issues de l’activité locative (0,38 
millions €) et des autres créances (12,48 millions €). 
 

Créances commerciales 
 

Les créances commerciales correspondent principalement aux créances dues par les locataires qui 
présentent un arriéré de paiement. Ces créances font l’objet de réductions de valeurs individuelles afin 
de prendre en considération, dans la présentation des données comptables, leur probabilité de 
récupération. 
 

 
 
Le solde des créances locatives au 31.12.2019 augmente de plus de 7% par rapport au solde au 
31.12.2018. 
 
Les créances sur les locataires présents, dont nous mettons tout en œuvre pour les stabiliser, repartent à 
la hausse. Concrètement, cela signifie que les impayés augmentent et cette tendance se poursuit sur 
2020. Ceci trouve clairement sa cause dans la paupérisation croissante (diminution du pouvoir d’achat) 
de la population hébergée. Malgré ces difficultés, seules 19 expulsions ont été réalisées en 2019.  
(cfr supra)  
 
Les créances sur les locataires présents doivent également être considérées de manière relative au 
chiffre d’affaires.  
 
Le ratio entre le solde des créances sur les locataires présents et partis depuis moins d’un an sur le 
chiffre d’affaires est de 4.2% au 31.12.2019.  
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Cela représente une tendance déjà observée en 2016 et 2017, hormis 2018 où le taux d’arriérés était 
exceptionnellement bas. L’accroissement du solde des locataires partis depuis plus d’un an est, quant à 
lui, expliqué, d’une part, par le changement de méthodologie en matière de comptabilisation de moins-
values de réalisations sur créances.  
 
 

 
 

 
 
 

Autres créances 

Les autres créances s’élèvent à 12,48 millions € et se composent essentiellement  

 de subsides à recevoir pour le paiement des annuités d’emprunts PEI (10,73 millions €),  
 de subsides Pivert (0,29 millions €),  
 de créances envers la Région Wallonne concernant la récupération des réductions et allocations de 

loyers octroyées aux locataires (0,72 millions €),  
 de l’acompte trimestriel ONSS (0,11 millions €),  
 de créances envers l’ASBL Consultance et gestion de projets du logement public constituant des 

avances de fonds qui seront récupérées en fonction des disponibilités de celle-ci (0,09 millions €)  
 et de la créance des surloyers reversés aux locataires en 2016 qui doit encore nous être remboursée 

(0.41 millions €). 
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 Les valeurs disponibles 
 
La trésorerie de la société s’établit à 23,31 millions € au 31.12.2019.  
Parmi les valeurs disponibles, le compte courant SWL affiche un solde au 31.12.2019 de  
22,01 millions €. 

 

Il est à noter que le solde du compte courant Pivert présentant un solde -2,00 millions € au 31/12/2019 a 
été reclassé au passif en dette financière. Cette situation se régularisera à la libération des fonds Pivert 
par la SWL lors des réceptions des différents chantiers concernés. Cet en-cours négatif sera alors 
converti en dette long terme subsidiée à hauteur de 75%. 

 

 Le Passif – évolution depuis 2015 
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Les capitaux propres 

 
Les fonds propres de la société passent de 60,70 millions € en 2018 à 53,76 millions € en 2019. 
 
Cette diminution résulte, d’une part, de la diminution des pertes cumulées grâce au bénéfice de 
l’exercice (0,29 millions €) et, d’autre part, de la diminution des subsides en capital à concurrence de 
7,24 millions € suite à leur amortissement. 
 
Les autres postes des capitaux propres restent inchangés par rapport à 2018. 
 
L’article 431 du Code des sociétés n’est pas d’application. Au rythme d’amortissement des subsides en 
capitaux, et bien que structurellement saine, la société risque de se retrouver à terme avec des fonds 
propres négatifs ; et ce malgré les résultats positifs enregistrés. C’est principalement pour cette raison 
que le commissaire-réviseur émet un commentaire dans son rapport. 
 
Toutefois, nous renvoyons aux commentaires relatifs à la valorisation des immobilisations corporelles 
en page 80, et au fait que la valorisation comptable ne reflète pas une image fidèle du patrimoine de la 
SCRL Toit&moi. En effet, une plus-value de réévaluation raisonnable de 400 millions € devrait être 
comptabilisée. A contrario, les subsides en capital devraient, quant à eux, être soustraits des fonds 
propres car ils seront, dans un laps de temps assez courts, totalement amortis. De manière très brute ( et 
nous proposons de travailler sur ce point avec notre commissaire-reviseur lors du prochain exercice), les 
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fonds propres devraient avoisiner les 350 millions € pour obtenir une image plus fidèle de la valeur de 
notre société.  
 
 

Les provisions pour risques et charges 

 
Les provisions pour risques et charges constituées au 31.12.2019 s’élèvent à 21,87 millions €. 
 
Aucun nouveau risque majeur n’a été constaté. 
 

 
 
 Pensions et obligations similaires 

 
Cette provision correspond aux indemnités octroyées dans le cadre des mises en prépension. Les 
montants ont été provisionnés pour toutes les personnes ayant bénéficié des différents plans et ce 
jusqu’à l’âge de leur pension légale, conformément aux règles d’évaluation. 
 
 Entretiens et réparations 

 
Eu égard aux recommandations formulées dans les rapports de pompiers, aux objectifs fixés par le 
Conseil d’administration en termes de sécurisation du patrimoine et de résorption du nombre de 
logements inoccupés et conformément au budget établi, la direction a estimé raisonnable de 
provisionner : 

 un montant de 6,55 millions € destiné à l’entretien du patrimoine sur base d’un plan 
quinquennal ; 

 un montant de 8,18 millions € afin de maintenir le standard de remise en état locatif du 
patrimoine lors de la rotation des locataires ; 

 un montant de 2,60 millions € destiné aux mises en conformité du patrimoine en matière 
d’amiante, d’installations de chauffage et d’installations gaz ; 

 un montant de 0,47 million € destiné aux mises en conformité du patrimoine en matière 
électrique ; 

 un montant de 2,05 millions € pour la démolition de logements et de garages vétustes sur 
l’ensemble du patrimoine ; 

 un montant de 1,18 millions € pour la sécurisation du parking de Tristan et Triolet, pour la 
dépollution du site technique et pour la réfection du mur Terre du Prince ; 
 
 
 

 Autres risques et charges 
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Ces provisions sont destinées à couvrir des litiges existants et connus à ce jour. Conformément à l’avis de 
la Commission des Normes Comptables, les montants provisionnés l’ont été de manière raisonnable et 
prudente. Nous attirons l’attention sur le fait que, en droit comptable, la constitution de telles provisions 
ne permet jamais de déduire que l’entreprise reconnaîtrait le bien-fondé de l’action en justice intentée 
contre elle. Par ailleurs, les provisions relatives à des litiges pour lesquels la société aurait obtenu un 
jugement favorable en première instance sont maintenues tant que le risque d’appel perdure. Des litiges 
existent pour lesquels, sur base des avis de nos conseils, l’entreprise n’encoure pas de risques. En 
conséquence, aucune provision n’a été constituée les concernant. 



Rapport d’activités 2018-2019 du Conseiller communal John Joos 

 

120 

 

 
Les dettes 

 
 Dettes à plus d’un an 

 
Les dettes à plus d’un an s’élèvent, au 31.12.2019, à 209,04 millions € et ont été exclusivement 
contractées auprès de la SWL, ce qui en fait de facto notre banquier. Nous renvoyons aux événements 
post-clôture pour les questions relatives aux charges d’intérêts, et à leur impossibilité de les renégocier 
dans un contexte toutefois hautement favorable.  
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Les emprunts classiques (non subsidiés) sont en diminution de 1,73% par rapport à 2018. Nous 
renvoyons aux commentaires ci-dessus concernant la gestion actuelle et future de la dette. 
 Dettes à un an au plus 

 
Dettes à long terme échéant dans l’année. 
 
Il s’agit de la quotité en capital échéant en 2020 relative à l’ensemble des prêts subsidiés et non 
subsidiés comptabilisés en Dettes Long terme. 
 
Pour la neuvième année consécutive, nous sommes parvenus à rembourser et la partie en capital et la 
partie en intérêts relatives à ces prêts non subsidiés. Du jamais vu dans le chef de la société.  
 

 
 
Nous regrettons toutefois que la SWL, unique banquier des SLSP,  ait pris la position de ne pas leur laisser 
la possibilité de renégocier cette dette.  
 
Les paramètres de notre dette à long terme peuvent être caractérisés comme suit : 

 Durée globale moyenne : 20 ans 
 Taux moyen : 2.45 %. 

Compte tenu des tendances actuelles du marché financier, une renégociation de la dette pourrait nous 
faire économiser près de 1 million € par an. Parallèlement à cela, et pour être exhaustif dans la réflexion, 
les SLSP ont toujours pu bénéficier de taux d’emprunts de 2.5% à 3% (avec les intérêts de majoration – 
toujours incompréhensibles dans notre chef) alors que les taux du marché étaient largement supérieurs. 
La différence étant supportée par la Région Wallonne. 

 
Dettes commerciales 
 
Le montant des dettes commerciales au 31.12.2019 s’élève à 2,54 millions €.  
 
Aucun litige significatif avec nos fournisseurs n’est à signaler.  
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Il est à noter que la variabilité de ce poste est importante et est tributaire des délais de facturation des 
fournisseurs. Les délais de paiements de la société sont, quant à eux, conformes aux dispositions 
règlementaires en matière de marchés publics. Nous ne devons vous signaler aucun litige significatif 
concernant la facturation des fournisseurs 
 
Dettes fiscales, salariales et sociales 
 
Le montant des dettes fiscales, salariales et sociales s’élève à 0,94 millions € au 31.12.2019 et est stable 
par rapport à l’exercice précédent. 
 
Celui-ci se compose essentiellement de la TVA à payer pour 0,13 million €, du précompte professionnel 
et de l’ONSS sur les salaires du mois de décembre pour 0,16 million € et des provisions pour pécules de 
vacances pour 0,58 millios €. 
 
La société remplit parfaitement ses obligations en matière d’ONSS, de précompte professionnel et de 
TVA. 
 
Autres dettes 
 
Les autres dettes s’élèvent à 1,06 million € au 31.12.2019 contre 1,04 million € au 31.12.2018.  
Il s’agit principalement du montant des charges locatives en faveur des locataires au 31.12.2019 à 
concurrence de 0,44 million € ; des loyers payés anticipativement pour 0,31 million €. 
 
 Comptes de régularisation 

 
Les comptes de régularisation du passif s’élèvent à 39,51 millions € au 31.12.2019 et correspondent 
essentiellement à des subsides (en ce compris les soldes restant dus non remboursés – accord cfr AGW 
de 2008) notifiés à consommer pour la réalisation de travaux (rénovations et constructions neuves). 
 
Comme indiqué supra, ce sont plus de 40 millions qui seront dépensés en nouvelles constructions dans 
les exercices futurs et plus de 20 millions en travaux de rénovation énergétique. De manière concrète et 
comptable, au fur et à mesure des dépenses encourues et relatives à ces investissements, les montants 
comptabilisés en compte de régularisation seront transformés en subsides en capital, et amortis au 
même rythme que les immobilisés auxquels ils se rapportent. 
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 JUSTIFICATION DES RÈGLES DE CONTINUITÉ 
 
Il incombe au Conseil d’Administration de justifier l’application des règles comptables de continuité 
lorsque le bilan fait apparaître une perte reportée. 
 
Au vu de ce qui précède et moyennant les réserves formulées quant à la situation financière de la 
société, le maintien des règles de continuité se justifie comme suit :  
 
Au travers des directives et décrets résultant de l’application du Code Wallon, il n’appartient pas aux 
sociétés publiques de logements sociaux d’arrêter les règles présidant à l’inventaire du patrimoine. 
 
La société peut maintenir actuellement sa continuité grâce au soutien financier de sa tutelle, plus 
particulièrement les emprunts consentis à long terme. A ce jour, il n’entre toutefois pas dans les 
intentions de la SWL de dénoncer ces crédits. 
 
Toutefois, au fil des ans, la société entend poursuivre la diminution de son endettement permettant à 
terme d’assurer une solvabilité solide. Actuellement, ce n’est toujours pas le cas. Si le plan de gestion 
stratégique à cinq ans peut être concrétisé, alors la SCRL Toit&moi sera en mesure de manière certaine 
d’assurer sa pérennité sans la dépendance financière vis-à-vis de sa tutelle.  
 
Sa liquidité à court terme est quant à elle assurée et doit permettre de rassurer les partenaires 
commerciaux avec qui elle travaille.  
 
En conséquence, les règles d’évaluation telles que reprises en annexe des comptes annuels sont 
conformes aux impositions et règlementations retenues par la tutelle pour l’élaboration des comptes 
annuels et sont de nature à refléter fidèlement l’image de la société, à l’exception de la valorisation 
comptable des immobilisations corporelles destinées à la location et donc des fonds propres, qui restent 
largement (près de 400 millions €) sous-évalués.  
 
 

 EVÈNEMENTS SURVENUS APRÈS LA CLÔTURE 
 
Dans le cadre des travaux de réhabilitation des Tours de Jemappes, nous avions sollicité et obtenus 8 
millions € auprès des services techniques de notre tutelle. Pour des raisons de sécurité, sociale et 
financière, le Conseil d’Administration a décidé, sur base d’éléments objectifs, de déconstruire ces tours. 
Parallèlement, une réhabilitation de l’ensemble du quartier – sur base des modèles et principes d’un 
éco-quartier – est actuellement à l’étude.   
 
Par ailleurs, et grâce aux services de la tutelle et au bien-fondé de notre plan de gestion stratégique, le 
Ministre du Logement de la Région Wallonne nous a autorisé à réaffecter cette enveloppe de  
8 millions € sur d’autres projets. Cette décision nous a été communiquée en date du 20 avril 2020. 
 
En juin 2020, le projet « Quartier en transition » a été attribué à la société Thomas et Piron dans le cadre 
d’un PPP, qui prend la forme d’un contrat de promotion. Ce projet doit déboucher, en principe, dès 2022 
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sur la construction de 116 logements publics. Ce projet a, en outre, pu être présenté au fonctionnaire 
délégué, qui ne voit aucun point bloquant pour la délivrance du permis. 
 
Alors que les marchés financiers connaissent des taux extrêmement bas, nous nous sommes vus refuser 
la renégociation de notre dette à long terme par notre tutelle. Notre dette peut se caractériser comme 
suit : échéance moyenne : 20 ans avec un taux de 2.48%. Une diminution du taux d’emprunt, nous aurait 
permis de diminuer nos annuités et donc de dégager une trésorerie supplémentaire pour les projets 
futurs. Actuellement, la SWL prête aux SLSP des montants sur 20 ans à du 1.2%. 
 
Ce sont près de 7 engagements que la société avait prévu de réaliser au cours du premier trimestre 
2020. La crise sanitaire nous a, bien évidemment, contraints de suspendre temporairement ces 
engagements.  
 
Lors du dernier trimestre 2020, l’ensemble des services de la société seront, à la plus grande joie du 
personnel, réunis à Ghlin. Parallèlement à ce déménagement, nous souhaitons conserver un pied-à-terre 
au centre de ville de Mons, pour que notre public puisse garder ses habitudes.  
 
Courant du dernier trimestre 2020, le Conseil d’Administration, sur base des dernières évolutions en 
matière de politique du logement de la Région Wallonne, sera à même d’approuver l’ensemble des axes 
et les conséquences chiffrées du plan de gestion 2020-2025. 
 
Les principaux axes du plan de gestion seront :  

 
 Une approche transversale pour les différents dossiers entrepris. Cette transversalité prendra la 

forme de partenariats avec les communes et institutions locales et régionales. 
 

 Le développement d’une réelle stratégie immobilière incluant 
 Des investissements dans des travaux d’isolation pour améliorer indirectement le 

pouvoir d’achat de notre public ; 
 Des investissements dans la restructuration fondamentale de quartiers entiers, avec 

comme moteur l’installation d’une économie circulaire, la construction avec des 
matériaux récupérables, la liaison de ces quartiers au centre par voie douce, … 

 L’accès à la propriété pour tous. Nous envisageons la mise en vente de 150 à 200 
logements.  
 

L’objectif des membres du Conseil d’Administration est clairement, au terme de leur mandat 
actuel, de voir l’offre de logements augmenter. Et en conséquence que les projets de réalisation 
soient finalisés ou en cours de finalisation. 

 
 Le développement d’une transition informatique tant au profit des locataires (simplification 

administrative) que dans une démarche d'efficacité de notre société. 
 

 La coordination de partenariats avec d’autres institutions pour réinvestir les quartiers en termes 
de propreté et de civisme. 
 

 La tenue des élections sociales pour le renouvellement des instances de dialogue avec le 
personnel.  
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 IDENTIFICATION DES RISQUES 
 

Le Code des Sociétés recommande que les organes de gestion informent l’assemblée générale sur les 
risques identifiables dans le rapport de gestion. 
 
Nous les listons ci-dessous : 
 

 La situation financière encore fragile dans laquelle se trouve la société et notamment au regard 
des dettes à long terme contractées avant 2004.  
Ce risque est cependant, à présent jugé moindre dans la mesure où cela fait déjà plus de 8 
années d’affilée que nous parvenons à rembourser nos annuités de capital et intérêts. Nous 
attirons toutefois l’attention sur le fait que la société a atteint sa capacité maximale d’emprunt 
(la dette long terme représente plus 400% du chiffre d’affaires).  
 

 La sécurisation des sites, notamment des risques incendie, reste une priorité du management. 
Les mesures de sécurisation des différents sites préconisées ont pu être implémentées par les 
services techniques. Toutefois, et bien que nous soyons très rigoureux en la matière, le risque 
zéro n’existe pas. 
 

 Outre le risque incendie, l’amélioration de la connaissance du patrimoine (cadastre et diagnostic) 
doit permettre de maitriser les autres risques liés, par exemple, aux installations de gaz, de 
chauffage ou encore d’électricité. Des avancées considérables ont déjà été réalisées depuis 2012 
dans cette matière et la société poursuit ses efforts.  
 

 Les pouvoirs de tutelle de T&M doivent vérifier le respect de l’application des règles en matière 
de marché public et pouvoir s’opposer à la réalisation des travaux pour lesquels les subsides sont 
reçus. De même, ces dépenses doivent être opposables à l’acceptation des factures déclarées. 
Ces risques ne sont pas propres à la société mais sont communs à toute société de logement de 
service public bénéficiant de subsides pour travaux de rénovation et/ou construction ; Les 
organes de gestion sont opposés à ce même risque pour les dépenses faites au départ de la 
trésorerie propre de la société ; 
 

 La crise sanitaire du coronavirus, qui a frappé notre pays début mars ne devrait avoir que peu 
d’impact sur nos finances, à l’exception d’une part d’un risque accru d’augmentation des loyers 
impayés ; et d’autre part d’une diminution du chiffre d’affaires concernant les locataires, dont au 
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moins un membre du ménage travaille (soit 15% de nos locataires). Si malheureusement, ces 
personnes venaient à perdre leur emploi, leur loyer sera adapté à la baisse.  
 
Un autre risque, actuellement difficilement évaluable, réside dans le fait que cette crise sanitaire 
a et aura indéniablement des conséquences sur le secteur de la construction. Les différentes 
sociétés, qui ont été désignées par marché public, risquent vraisemblablement de rencontrer des 
difficultés à trouver des sous-traitants, matériaux spécifiques de construction, etc.  
 
Clairement, cette crise aura un impact sur les délais de réalisation de nos projets.  

 
 Par ailleurs, nous restons attentifs à la charge salariale future du personnel actuellement engagé 

dans l’ASBL Consult, dont les subsides octroyés dans le cadre de la recapitalisation ont été 
épuisés en 2019. 
 

 Enfin, les coûts des assainissements de pollution sur des terrains, pour lesquels le Conseil 
d’Administration s’est positionné pour leur vente, ne nous sont pas encore connus. Le coût 
éventuel de dépollution n’est pas repris dans les comptes, à l’exception de celui relatif au site 
administratif sis à la rue Fernand Maréchal. 
 

 DISPOSITIONS COMPLÉMENTAIRES 
 

 Existence de succursales : néant ; 
 Frais de recherches et développements : néant ; 
 Utilisation d’instruments financiers : néant ; 
 Existence de conflits d’intérêts : néant. 
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